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DROIT PUBLIC FRANÇAIS. — LA RÉGENCE, 

Les Chambres sont convoquées, et le premier acte législatif qui 

leur sera demandé est destiné à régler les éventualités d'une mi-

nonté, et la constitution d'une régence. Après le grand et irrépa-

rable malheur qui a frappé la France, sans doute la Providence 

voudraqueces éventualités s'éloignent longtemps encore de nous, 

mais c'est là une mesure de salut public que la prudence com-

mande, et l'on a sagement compris que, même au milieu d'un 

deuil universel et si récent encore, il n'était pas permis d'en dif-

férer l'accomplissement. 

Nous n'avons pas à traiter les questions de polilique actuelle 

qui sont en ce moment engagées : nous voulons seulement rap-

peler ce que fut aux diverses époques de la monarchie française 

le droit public de la France sur cette importante matièie. Il y a 

dans cet examen plus qu'un intérêt d'histoire, il y a un enseigne-

ment pour le prét-ent; il y a surtout, hâtons-nous de le dire, un gage 

rassurant de confiance et de sécurité, car on voit que ces ques-

tions n'étaient alors graves et périlleuses que parce qu'elles se rat-

tachaient à une constitution politique dont il ne reste rien au-

jourd'hui. Et lorsque hier soir un journal, déguisant mal ses hai-

nes et ses désirs peut-être sous la forme d'un souvenir historique, 

énumérait longuement les calamités qui presque toujours ont ac-

compagné les régences, il njoubliait qu'une chose, c'est que la 

forme du gouvernement d'alors tenait l'Etat tout entier en mino-

riié dans la personne du prince, et concentrait tous les pouvoirs 

dans la main de la régence, dont le choix n'étant réglé par au-

cune loi prêche, se trouvait abandonné aux luttes et aux ambi-

tions des partis; ce journal oubliait que si l'on veut chercher 

dans l'histoire que'ques leçons pour notre avenir, il faut du moins 

prendre l'histoire là où vit et fonctionne une constitution analo-

gue à celle qui nous régit aujourd'hui : autrement, il eût pu voir 

que les époques de minorités et de régences ne sont pas les moins 

fortes, les moins paisibles, les moins glorieuses de l'histoire d'An-

g'eterre. i 

Avant la constitution du 10 septembre 1791, le droit public de 

la France n'offre que bien peu de textes sur le règlement de la 

minorité et l'organisation de la régence. C'est dans les faits seule-

ment qu'il faut presque toujours chercher la solution des ques-

tions soulevées sur ces grands intérêts, et à chaque pas les faits 

se modifient, se démentent suivant l'intérêt de ceux qui alors 

avaient le plus de force pour les faire prévaloir. 

Sous la première race, il n'y avait aucune règle : la régence 

était exercée par la mère du roi mineur, par son aïeule; le plus 

souvent elle était usurpée par quelque officier du palais du feu 
roi. 

C'est seulement sous la seconde race, dans une charte de 

Louis-le-Débonnaire, que l'on voit pour la première fois se poser 

le principe qui plus tar i se retrouvera dans la Constitution de 

1791 : c'est que le droit à la régence est déterminé, autant que 

possible, par l'ordre de succession au trône. A côté de ce prin-

cipe se place aussi le droit de la mère du roi mineur. Cependant 

l'un et l'autre de ces principes ne furent pas toujours respectés, 

et nous voyons dès la première minorité de la troisième race 

1'exemp'e d'une reine-mère et d'un héritier présomptif de la cou-

ronne exclus de la régence, et remplacés par Baudouin comte 

de Flandres , que le roi Henri 1er avait de son vivant désigné 

d'avance pour cette charge. Ce fut là le germe du droit qui plus 

tard donna lieu a tant de luttes et d'intrigues, nous voulons par-

ler de la régence testamentaire. 

La reine Blanche fut ainsi désignée, par un acte de Louis VIII, 

comme régente de son fils Louis IX ; et sa fermeté parvint à sur-

monter les obstacles que lui opposa l'oncle du jeune roi, Philippe 

comte de Boulogne, lequel prétendait qu'elle était incapable 

comme étrangère et comme femme, et que d'ailleurs elle devait, 

aux termes du dr< -it romain, donner caution de son administra-

tion. Dans cette lutte, et à côté des intrigues de cour et des fac-

tions, il y eut de part et d'autre de longues et volumineuses con-

troverses dans lesquelles l'emporta, pour la reine-mère, le plus 

célèbre jurisconsulte du temps, Hubert de Bobio. 

Indépendamment de la régence au cas de minorité, il y avait 

aussi lieu à régence au cas d'absence du roi. Sur ce point, il y 

avait moins de règles encore, et le choix du souverain était com-

plètement libre Ainsi l'on voit que saint Louis, lors de sa secon-

di croisade en 1269, préfère à la reine et à ses frères l'abbé de 

Saint- Denis, Mathieu de Vendôme. 

Toutefois, en ce qui touche la régence pour minorité, la volonté 

testamentaire .du roi devait être approuvée et sanctionnée par les 

grands du royaume. C'est ainsi que l'acte par lequel Phi-

hppe - le - Bel donne la régence à la reine Jeanne , et au 
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A la dflte
 du 26 décembre 1407, l'on trouve le premier édit qui 

Duhr ' explicite sur la question de la régence. Cet édit, 
P oie comme perpétuel et irrévocable, porte « qu'à l'avenir les 

is minnurs gouveroeront par les bons avis, délibérations et 

,nseils des reines leurs mères, si elles vivent, et des plus pro-
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 du l'gnage et sang royal qui lors seront, et aussi par les 

^libérations et conseils des connestable et chancelier de France, 

dus saiges hommes qui seront lors... » Une clause expresse de 

erit défendait d'y faire « aucune interprétation, mutation ou 

nangement; » mais l'édit n'en fut pas mieux exécuté pour cela, 

• ' "'n-mt à la mort de Louis XI. En effet, le dernier vœu de 

MUS XI avait été que la régence de son fils mineur fût confiée à 

Wne de Beaujeu sa fille. Mais ce droit fut vivement revendiqué 

par le duc d'Orléans, héritier présomptif de la couronne (depuis 

Louis XII), qui prétendait le tenir des dispositions de l'Èdit de 

1407. Jean de Bourbon éleva de son côté des prétentions sembla-

bles, et la lutte menaçait de devenir sanglante entre ces deux 

princes et Pierre de Bourbon sire de Beaujeu. L'Edit consacrait 

évidemment le droit du duc d'Orléans; mais les États-Généraux, 

assemblés à Tours, s'en tirèrent par voie de composition, en di-

sant que le Roi, bien qu'il ne fût pas encore majeur, serait sacré 

au plus vite et gouvernerait par lui-même, et en donnant au duc 

d'Orléans la présidence du conseil du Roi, avec droit de séance 

au conseil à Jean de Bourbon et au sire de Beaujeu. 

Nous ne pouvons suivre dans tous leurs détails les événemens 

qui se passèrent lors de la lutte entre Catherine de Médiciset le 

roi de Navarre pour la régence durant la minorité de Charles IX : 

on prit encore, comme après la mort de Louis XI, un moyen ter-

me. « Les trois ordres du royaume , dit le chancelier de L'Hospi-

tal, à qui la contestation fut déférée, déterminés ou par l'équité, 

ou par nos sollicitations pressantes, décernèrent à la reine la tu 

telle de la personne et des biens du roi, et lui donnèrent le roi 

de Navarre pour aide et conseil. » On pensait que ce serait là un 

moyen de conciliation ; il fut loin d'en être ainsi. 

La prétention des reines à la régence fut bientôt solennement 

et unanimement reconnue par le Parlement, qui le jour même de 

la mort de Henri IV déféra la régence à Marie de Médicis. 

Louis XIII, averti par les dangers que durant sa minorité la 

régence avait fait courir à l'Etat, voulut régler et modérer ses 

pouvoirs dans le cas où il laisserait son successeur en état de mi-

norité. Par une déclaration du mois d'avril 1643, il ordonna qu3 

la reine Anne serait régente jusqu'à la majorilé du dauphin, et 

que le duc d'Orléans son frère serait lieutenant-général du royau-

me, sous l'autorité de la reine, et qu'il serait formé un conseil de 

régence qui réglerait, à la pluralité des voix, toutes les affaires 

importantes de l'Etat. Mais après la mort du roi le duc d'Orléans 

et le prince de Condé ayant d^e'aré qu'ils ne voulaient une antre 

part dans les affaires que celle qu'il plairait à la reine de leur 

donner, le Parlement, mettant de côté la déclaration du feu roi, 

proclama la reine-mère régente du royaume, et au lieu du conseil 

de régence qu'avait composé lui-même Louis XIII, et qui devait 

décider les questions à la pluralité des voix, 1 A Parlement dé-

clara que la reine pourrait faire choix de telles personnes de pro-

bité et d'expérience qu'elle jugerait convenable, « sans que pour-

tant, est-il dit, elle soit tenue de suivre la pluralité des voix, si 
bon ne lui semble. » 

Le testament de Louis XIV ne devait pas être plus respecté que 

celui de Louis XIII, et Louis XIV lui-même l'avait bien prévu : 

« Je l'ai fait parce qu'ils l'ont voulu, disait-il, mais on en fera du 

mien comme de celui de mon père. » Dans ce testament, il avait 

voulu se conformer aux dispositions de l'édit de 1407; il ne 

nommait point de régent, mais il établissait un conseil de ré-

gence dont le duc d'Orléans était le chef. Ce couseil devait être 

composé des princes du sang âgés de vingt-quatre ans, des 

ministres d Etat, des maréchaux de Villeroi, de Villars, d'Har-

court, d'Uxelles et de Tallard ; et le nombre des membres du 

Conseil ne devait pas être augmenté, « même en cas de mort d'au-

cun d'eux. » Toutes les affaires devaient être décidées par ce con-

seil à la pluralité des voix. M. le duc du Maine était chargé de l'é-

ducation du roi et du commandement des troupes de sa maison. 

Le lendemain de la mort de Louis XIV, ce testament était brisé 

par un arrêt du Parlement rendu sur les conclusions des gens du 

roi. Ces conclusions disaient : « Que si le testament ne donnait à 

M. le duc d'Orléans que le titre de chef du Conseil de régence, il 

fallait plutôt s'attacher à l'esprit qu'à la lettre de l'acte ; qu'il 

était toujours le premier par la volonté du roi dans la régence, 

comme il l'était par son mérite et par l'élévation de son rang. » 

L'arrêt fut immédiatement rendu, et le duc d'Orléans proclamé ré-
gent. 

Quant à l'âge fixé pour la majorité des rois de France, il y a, 

s'il est possible, une plus grande obscurité encore , surtout sous 

les deux premières races. Suivant Dutillet, la majorité, après Hu-

gues Capet, fut fixée à quinze ans; mais, ainsi que le fait observer 

Dupuis dans son Traité delà majorité des rois, du Tillet « parle 

» sans autre autorité que celle qu'il a cru avoir acquise par ses 

» écrits. » Et Dupuis ajoute qu'en 1184, Philippe, qui pourtant 

alors avait vingt ans, était encore tenu mineur ; qu'il en fut de 

même de saint Louis jusqu'à l'âge de vingt-un ans; d'où l'auteur 

conclut, ainsi que de plusieurs autres exemples, que la pleine et 

entière majorité des rois n'était acquise qu'à vingt-un ans. Phi-

lippe-le-Hardi modifia le premier cet état de choses, et par une 

ordonnance de 1270, fixa la majorité de son fils à quatorze ans. 

Nous retrouvons la même indication d'âge pour la majorité dans 

l'acte de partage fait en 1344 par Philippe de Valois, et dans l'é-

dit de 1374, par lequel Charles V ordonne « que les fils aînés des 

rois de France, présens et à venir, soient âgés et tenus pour âgés 

ayant atteint le quatorzième an de leur âge.» Cependant , comme 

le fait observer Dupuis , Charles VI, âgé de vingt ans en 1388, 

était encore sous la tutelle de ses oncles. Charles VI reproduisit 

ensuite lui-même par deux déclarations de 1392 les prescriptions 

de l'ordonnance de Charles V son père. Ces prescriptions furent 

par la suite assez généralement suivies. Mais on sait quelles con-

troverses s'établirent sous la régence de Catherine de Médicis, 

sur la question de savoir s'il fallait quatorze ans accomplis , ou 

quatorze ans commencés. Catherine de Médicis voulait que l'édit 

de Charles V s'entendît par quatorze ans commencés; et elle le fit 

juger ainsi dans une assemblée des pairs et officiers de la cou-

ronne réunis au Parlement de Bouen. Ce qui donna lieu àde vives 

remontrances de la part du Parlement de Paris. 

Nous n'avons fait que reproduire les faits principaux que signa-

le l'histoire des régences et des minorités. On y voit, comme nous 

le disions en commençant, qu'il n'y avait à cet égard aucune loi 

positive ; et ce fut là précisément ce qui , surtout dans l'état 

d'une constitution qui concentrait tous les pouvoirs en un seul, 

engendra tant de luttes déplorables, ce qui compromit si souvent, 

au milieu de prétentions rivales, le repos de l'Etat. 

Ce fut pour prévenir le retour de semblables dangers que l'As-

semblée constituante crut devoir régler en termes généraux et 

absolus l'organisation de la régence. Aux termes de la constitu-

tion de 1791, le roi est mineur jusqu'à l'âge de dix-huit ans ac-

complis : — la régence appartient au parent du Roi le plus pro-

che en degré, suivant l'ordre de l'hérédité au trône, et âgé dô_ 

vingt-cinq ans accomplis, pourvu qu'il soit Français, régcicole et. 

non héritier présomptif d'une autre couronne ; — les femmes 

sont exclues de la régence ; — la constitution règle ensuite les. 

conditions d'élection du régent, si le roi mineur n'a aucun parent 

réunissant les conditions ci-dessus : cette élection se fera par un 

cot'ége composé d'électeurs spéciaux nommés dans chaque dis-
trict. 

Le sénatus-consulte du 28 floréal an XII s'occupe également 

de la régence : d'après ce sénatus-consulte : — l'empereur est 

mineur jusqu'à l'âge de dix-huit ans accomplis , — le ré-

gent doit être âgé de vingt-cinq ans accomplis ; les femmes 

sont exclues de la régence ; — l'empereur désigne le régent 

parmi les princes français, et, à leur défaut, parmi les titulaires 

des grandes dignités de l'empire (l'archichancelier de l'empire, 

l'archichancelier d'Etat, le grand-électeur, le connétab'e, l'archi-

trésorier, le grand-amiral); — si l'empereur n'ayant pas désigné 

le régent aucun des princes français n'est âgé de vingt-cinq ans 

accomplis, le sénat élit le régent parmi les titulaires des grandes 

dignités : —- le régent n'est pas responsable ; — les pouvoirs du 

régent sont limités, notamment pour les déclarations de guerre et 

la signature des traités, cas dans lesquels le conseil de régence 

droit prononcer à la majorité ; — la garde de l'empereur est con-

fiée à sa mère, à son défaut au prince désigné par le prédéces-

seur du mineur ou par le sénat, etc. 

Un autre sénatus-consulte du 5 février 1813 modifie les dispo-

sitions qu'on vient de lire. Aux termes de ce sénatus-consulte, ■— 

si le prédécesseur de l'empereur mineur n'a pas disposé de la 

régence, l'impératrice - mère réunit de droit à la garde de son fils 

mineurla régence de l'empire, mais elle ne peut passer à desecon-

des noces. — A défaut de l'impératrice, la régence appartient au pre-

mier prince du sang, à son défaut à l'un des antres princes 

dans l'ordre de l'hérédité de la couronne; à leur défaut au 

premier des princes grands-dignitaires de l'empire en fonctions 

au moment du décès de l'empereur, (et dans l'ordre indiqué ci-

dessus). — Pour être habile à la régence, et pour entrer au con-

seil de régence, il faut l'âge de vingt et un ans accomplis ; — 

l'empereur dispose de la régence, soit par acte de dernière volon-

té, soit par lettres patentes. — Jusqu'à la majorité de l'empereur, 

le régent exerce, pour l'empereur mineur, toute la plénitude de 

l'autorité impériale. Le conseil de régence est composé du pre-

mier prince du sang, des princes du sang et des princes grands-

dignitaires de l'empire ; il dé ibère à la majorité absolue : sur le 

mariage de l'empereur, sur les déclarations de guerre, 1 la signa-

ture des traités de paix, d'alliance et de commerce. 

Ce sénatus-consulte ne contenait aucune disposition sur la ré-

gence déléguée par l'empereur en cas d'absence ; mais on sait 

qu'au moment de partir pour la campagne de Saxe, et par lettres 

patentes du 30 mars 1813, Napoléon déféra la régence à l'impé-
ratrice. 

Tels sont les seuls textes que présente notre droit sur la grande 

question qui dans peu de jours sera déférée aux Chambres législa-
tives. 

JUSTICE CIVILE 

COUB ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de
%
 M. Philipon , conseiller , faisant fonctions de 

président. 

Audience du 15 juille:. 

LETTRE DE CHANGE. — ÉTRANGER. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

Le privilège de la contrainte par corps appartient-il au Français béné-
ficiaire d'une lettre de changea lui endossée, encore. que cette lettre 
de change ait été souscrite ci l'étranger par un étranger au profit 
d 'un étranger, et pour être payée à l'étranger? En conséquence, l'é-
tranger souscripteur trouvé en France peut-il être arrêté etécrouéà 
la requête du tiers-porteur français? (Article H du Code civil et du 
Code de commerce, lettre de change. (Oui.) 

La lettre de change peut-elle être transmise pvr endossement, après son 
échéance et le protêt ? (Oui.) 

Cette deuxième question avait été seule résolue en ce sens par 

un jugement du Tribunal de commerce de Paris, du 7 juillet, 

rendu eatre M. Speyer, étranger, souscripteur d'un effet de 

7,000 francs, et M. Marie, Français, au profit duquel il avait été 

souscrit. Ce jugement était ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

• Attendu que l'endos fait postérieurement à l'échéance et au protêt 
n 'est pus contraire aux dispositions de la loi; qu 'il transmet la propriété 

du titre; que, dans l'espèce, Lemoitie, endosseur au profit de Marie, 

avait pouvoir de disposer dudit effet; qu'ainsi Marie se trouve réguliè-

rement saisi de la propriété du titre sans que le Tribunal puisse lui 

demander compte de son droit, condamne Speyer par corps à payera 
Marie la somme de 7 ,000 francs, etc. » 

' M. Speyer, par l'appel qu'il avait interjeté tout à la fois de ce 

jugement et de l'ordonnance de référé qui avait ordonné le passé 

outre à son incarcération, soutenait qu'en qualité d'étranger il 

n'était pas justiciable des Tribunaux français, lesquels étaient in-

compétens pour statuer soit provisoirement, soit définitivement 

sur toute demande qui aurait pour base la lettre de chaDge prc« 
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duite. Cette lettre de change, en effet, avait été souscrite à l'é-

tranger au profit d'un étranger, et était stipulée payable à l'étran-

ger. Dans tous les cas, M. Marie n'en était pas porteur sérieux, et 

son nom n'avait été employé que dans le but d'exercer les rigou-

reuses poursuites pratiquées contre M. Spejer. 

Me Quinet a développé ces divers moyens. Mais, sur la plaidoi-

rie de Me Bourgain, pour M. Marie, et conformément aux conclu-

sions de M. l'avocat-général Nouguier, la Cour a statué en ces 
termes : 

« La Cour, 

» Considérant que le billet dont il s'agit a été souscrit à ordre par 
un étranger au profit d'une étrangère ; 

» Considérant que Lemoine, fondé de pouvoir de Coutan et de Pillet, 
au profit desquels le billet a été souscrit, l'a régulièrement transmis par 
la voie de l'endos à Marie ; qu'ainsi ce dernier est devenu créancier 
de Speyer; 

» Considérant qu'aux termes de l'article 14 du Code civil, l'étranger 
obligé envers un Français peut être poursuivi devant les Tribunaux 
français ; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 
» Confirme. » 

(Sur la première question, arrêt conforme de 1» Cour de cassation, 
du !" février

 1834t
 N 

les funestes mesures prises au sujet des tours destines à recevoir I D. 

les enfans abandonnés. A côté d'elle est assise sa nère, accusée ' Mons;ei 

D. Vous a-t-elle dit qu'elle éprouvait des douleurs ? — R. jf
0l

^ 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Audience du 1 er juillet. 

FEMME MARIÉE. — SOUSTRACTION FRAUDULEUSE. — EMPRUNTS. — ACHATS. 

— ALLÉGATIONS MONSONGÈRES. — FILOUTERIE. 

La femme qui, d l'insu de son mari et par des allégations mensongè-
res, est parvenue à te faire prêter des sommes d'argent et à faire di-
vers achats, ne peut, à raison de ces faits, être poursuivie comme 
coupable de manœuvres frauduleuses, et, par suite, être passible des 
peines portées en l'article 401 du Code pénal, lorsque les objets qu'elle 
s'est ainsi appropriés lui ont été remis volontairement par les prêteurs 
et marchands. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant, rendu au rapport de M. le con-

seiller Mériihou, et sur les conclusions de M. Delapalme, avocat -

général : 

« Vu les articles 379, 380, 401, 405 du Code pénal; 
• En ce qui touche le pourvoi de Marie-Madeleine Brouard, femme 

de David Gauthier; 

» Attendu que les soustractions commises par des femmes au préju-
dice de leurs maris ne peuvent donner lieu qu'à des réparations civi-
les, et que dans l'espèce David Gauthier n'est point partie civile; 

» Attendu qu'il résulte du jugement attaqué, que les sommes que la 
femme Gauthier a empruntées de divers individus, et les effets mobi-
liers qu'elle a achetés chez divers marchands, lui ont été remis par les-
diti 

de complicité. Nous ne reproduirons pas tous les détails de cette 

déplorable affaire, dont les débats ont, à plusieurs reprises, exci-

té le dégoût de l'auditoire. 

Les accusées déclarent se nommer : 

1° Louise- Caprine Lannier, couturière, âgée de quicze ans, 

née à Paris, demeurant rue de la Bienfaisance, 36; 

2° Geneviève Lannier, femme de ménage, âgée de quarante et 

un ans, demeurant rue de la Bienfaisance, 36. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

» Louise-Catherine Lannier, née le 5 février 1827, fille naturel-

le de Geneviève Lannier, demeure avec sa mère à Paris, rue de 

la Bienfaisance, 36. Elles occupaient une chambre au quatrième 

étage. Le sieur Deslandes habitait avec elles. Un seul lit sert à 

ces trois personnes ; il était impossible que la jeune Louise-Ca-

therine Lannier échappât au contagieux exemple^ d'immoralité 

qu'elle avait constamment sous les yeux. Sa mère, d'ailleurs, 

loin de la retenir dans une conduite régulière., la poussait elle-

même au désordre des mœurs. 

» Il ne faut donc pas s'étonner, si dans le voisinage la mère et 

la fille Lannier étaient l'objet d'une attention malveillante peut-

être, mais sans cesse éveillée. On crut remarquer des symptômes 

de grossesse dans la fille Lannier ; on en parla à sa mère 

Celle - ci fut entendue] plusieurs fois lorsqu'elle semblait 

adresser des reproches à sa fille sur une situation qui contrariait 

sans doute son infâme spéculation. Quant à Louise-Catherine 

Lannier, elle-persistait à nier sa grossesse. Pourtant une sage-

femme d'abord, et puis un médecin l'ont éclairée sur son état. 

Aucun doute n'existait donc dans l'esprit soit de la mère soit de 

la fille. 

» Le 14 mars 1842, dès le matin, on acquit la conviction qu'un 

accouchement avait dû avoir lieu dans la nuit précédente. On in-

terrogea Louise ainsi que sa mère : toutes deux nièrent. « Si ma 

fille était accouchée, disait Geneviève Lannier, que serait devenu 

l'enfant? » On lui répondit : « Vous devez le savoir mieux que 

nous. » Elle se borna à répliquer : « Pour moi, je m'en lave les 

mains, je n'ai rien vu. » 

» Le commissaire de police se transporta le 15 mars au domi-

cile de Geneviève Lannier, avec deux médecins. Louise s'obstina 

à nier sa grossese. Elle fut soumise à l'examen d'autres médecins, 

nales 

soustraction frauduleuse, ce qui n'existe pas dans l'espèce, puisque la 
remise volontaire exclut l'idée de la soustraction des objets dont s'agit; 

» Attendu que le jugement attaqué déclare que c'est sous des prétex-
tes mensongers que ladite femme Gauthier a obtenu les emprunts et 
fait les achats ; mais que de simples mensonges, quelque repréhensi-
bles qu'ils soient aux yeux de la morale, ne constituent pas les manœu-
vres frauduleuses caractérisées dans leur but et dans leurs moyens par 
l'article 405 du Code pénal ; 

» Attendu que le jugement attaqué, en faisant application àlafemme 
Gauthier de l'article 401 du Code pénal, a faussement appliqué, et par 
suite violé tant ledit article que l'article 379 précité. 

» La Cour casse et annule le jugement rendu par le Tribunal cor-
rectionnel de Troyes comme Tribunal supérieur du département de 
l'Aube, ledit jugement en date du 4 avril dernier, portant confirmation 
de celui de Nogent-sur-Seine, et condamnation de la femme Gauthier à 
un an de prison, la cassation prononcée seulement en ce chef; 

» Et pour être statué sur l'appel formé par ladite femme Gauthier du 
jugement de Nogent-sur-Seine, renvoie ladite femme Gauthier devant le 
Tribunal correctionnel d'Auxerre, à ce désigné par délibération spéciale 
prise en la chambre du conseil. » 

Audience du 8 juillet. 

DÉPÔT DE DÉCOMBRES. — VOIE PUBLIQUE. — VOIE URBAINE. — TRIBUNAL DE 

POLICE. — COMPÉTENCE. — CONTRAVENTION. 

Les Tribunaux de simple police sont seuls compétens pour statuer sur 
les contraventions aux lois concernant la voirie urbaine, et appliquer 
aux contrevenans l'article 471 , n° 4 , du Code pénal. 

ARRÊT. 

s. Vu l'article 471, n° 4, du Code pénal, portant : « Seront punis d'a-
» mende depuis 1 franc jusqu'à 5 francs inclusivement... 4° ceux qui 
» auront embarrassé la voie publique, en y déposant et y laissant sans 
s nécessité des matériaux ou des choses quelconques qui empêchent ou 
i diminuent la liberté ou la sûreté du passage ; ceux, etc.. » 

» Vu aussi l'article 3 du titre XI de la loi des 16-24 août 1790, et la 
loi du 29 floréal an X relative aux contraventions en matière de grande 
voirie ; 

» Attendu que l'article 3, n° 1, du titre XI de la loi des 16-24 août 
1790, met au rang des objets de police confiés à la vigilance des corps 
municipaux, tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage 
dans les rues, quais, places et voies publiques; 

» Que ni cet article, ni l'article 471, n° 4, du Code pénal n'exceptent 
de leurs dispositions les rues qui seraient le prolongement d'une voie 
publique ; 

» Que la loi du 29 floréal an X, en attribuant aux conseils de préfec 
ture le jugement des contraventions en matière de grande voirie, n'a 
modifié en aucune manière les dispositions des lois concernant la voirie 
urbaine; et que les Tribunaux de simple police sont seuls compétens 
pour statuer sur les contraventions à ces lois et faire application des 
peines prononcées parle Code pénal contre les contrevenans; 

• Et attendu que le sieur Favreau était uniquement inculpé d'avoir 
embarrassé la voie publique en déposant et laissant sans nécessité un 
amas de décombres, dans une des rues de la ville de Saint-Martin (île 
de Ré); que ce fait constituait une contravention de police, réprimée par 
l'article 471, n° 4, du Code pénal, sur laquelle le Tribunal de simple po-
lice devait statuer; d'où il suit que ce Tribunal, en se déclarant incom-
pétent pour en connaître, a mal interprété les lois des 16-24 août 1790 et 
du 29 floréal an 10; et qu'il a formellement violé l'article 471, n° 4, du 
Code pénal; 

» La Cour casse et annule le jugement rendu le 15 avril 1842 par le 
Tribunal de simple police de la ville de Saint-Martin-de-Ré; et pour être 
statué sur la poursuite du ministère public contre le nommé Favreau, 
renvoie ledit Favreau et les pièces du procès devant le Tribunal de 
simple police du canton d'Ars-en-Ré. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (}'• section). 

( Présidence de M. de Verges. ) 

Audience du \bjuilllet. 

INFANTICIDE. — COMPLICITÉ DE LA MÈRE DE L'ACCOUCHÉE. 

Une jeune fille de quinze ans vient répondre devant le jury de 

I'ua de ces crimes atroces qui se reproduisent si souvent depuis 

cette fois elle céda enfin à l'évidence ; elle avoua qu'elle est ac-

couchée de huit à dix heures du soir, le 13 mars; sa mère était 

absente. Elle ne peut se rappeler aucun détail de son accouche-

ment, elle explique seulement qu'elle a entendu pousser un fai 

ble cri à son enfant, et qu'elle a perdu aussitôt connaissance. Re-

venue à elle, elle a vu son enfant mort ; elle l'a porté dans les 

lieux d'aisances qui sont au rez-de-chaussée et dans la cour de 

la maison. 

Tel est son récit. Néanmoins il paraît invraisemblable qu'à 

quinze ans elle ait pu seule agir comme elle prétend l'avoir fait. 

La portière, qui n'a pas quitté sa loge de huit à dix heures du soir 

et qui, de son siège, pouvait voir la porte des lieux d'aisances 

déclare n'avoir pas vu Louise Catherine Lannier y venir dans la 

soirée du 13 mars, vers dix heures du soir. 

» Le cadavre de l'enfant a été extrait de la fosse d'aisances. Il 

résulte du rapport des médecins chargés de l'autopsie que l'en-

fant était arrivé à la fin du huitième mois de la conception quand 

il est né, qu'il a vécu et respiré, et que tout porte à penser qu'il 

était viable 5 qu'enfin sa mort a été le résultat de son immersion 

dans la fosse d'aisances. 

» Ces résultats constatés ne permettent pas de douter qu'un 

crime n'ait été commis, et si les faits qui viennent d'être rappor-

tés désignent Louise-Catherine Lannier comme l'auteur principal 

de ce crime, ils signalent aussi sa mère comme l'ayant aidée à 

donner la mort à son enfant.» 

Après l'appel des témoins, M. le président fait sortir Geneviève 

Lannier, et procède à l'interrogatoire de la fille Catherine Lan-

nier, qui pousse de violens sanglots. 

M. h président : Accusée, tâchez de vous remettre et de ré-

pondre à mes questions. Vous avez quinze ans et quelques mois; 

à l'époque de votre accouchement vous aviez quatorze ans. Aviez-

vous eu des relations avec d'autres hommes que le père de votre 

enfant ? — R. Non, Monsieur. 

D. Est-ce par hasard que vous l'avez rencontré ? — R. Oui. 

D. Votre mère l'a-t elle su ? — R. Non. 

D. Cependant un témoin a déclaré que votre mère elle-même 

vous avait livrée? — R. Cela est faux ; la personne qui a dit cela 

est une très méchante femme ; elle m'en voulait beaucoup. 

D. Pourquoi? — R. Je n'en sais rien. 

D. Vous avez dû sentir, aux mouvemens de votre enfant, que 

vous étiez enceinte? — R. Je savais que j'étais grosse. 

D. Vous avez toujours prétendu le contraire? — R. J'ai toujours 

menti. 

D. Vous n'avez parlé à personne de votre grossesse ? — R. Non. 

D. Pas même à votre mère, avec qui vous couchiez ? — R. Non, 

Monsieur ; je couchais très-rarement chez elle, c 'était seulement 

quand il faisait froid. 

D. Pourquoi n'en avez-vous pas parlé à votre mère ? — R. J'a-

vais peur qu'elle ne me fît quelque chose ; cependant ce n'était 

pas une femme à me brutaliser ni à me donner de mauvais con-

seils. 

D. Aviez-vous fait quelques préparatifs pour vos couches ? — 

R. Non. 

D. Que vouliez-vous faire de votre enfant? — R. Je n'ai pas ré-

fléchi du tout 

D. Vous êtes allée voir une sage-femme; que vous a-t-elle dit ? 

— R. Elle m'a dit qu'elle ne pouvait pas savoir si j'étais enceinte 

D. Vous avez vu au-si le docteur Nicolas ? — R. Il m'a dit qu'il 

ne pouvait rien affirmer. 

D. Le 13 mars, à quelle heure êtes-vous accouchée ? — R. A 

huit heures et demie; je suis tombée me trouvant mal. 

D. L'enfant a-t-il crié ? — R. J'ai entendu un faible cri. 

D. En revenant à vous où l'avez-vous trouvé ? — R. Par terre. 

D. Qu'en avez-vous fait ? — R. Une criait plus, je n'avais plus 

la tête à moi, je l'ai porté aux lieux, et je suis remontée. 

D. Quand votre mère est rentrée, tout était- il fini? — R. Oui 

Monsieur. 

M. le président ordonne que l 'on fasse rentrer la femme Gene-

viève Lannier, et l'interroge. 

D. Connaissiez-vous la grossesse de votre fille? — R. Non, 

Monsieur, les voisins m'en avaient parlé; j'ai prié une voisine de 

s'en assurer. Elle m'a affirmé qu'elle ne l'était pas. Le médecin 

qu'elle est allée consulter avec Deslandes a été de cet avis 

D. Le 13 mars, à quelle heure êtes-vous rentrée? — R, A dix 

heures du soir. 

D. Ètes-vous rentrée avec votre fille? — R. Non, parce que je 

devais dîner à la barrière de Courcelles ; ma fille n'a pas voulu me 

laisser revenir avec elle 

D. Dans quel état l'avez-vous trouvée en rentrant? — fi. El]
e 

était dans son lit; je lui ai dit : « Tu dors, ma fille? » elle m'a ré-

pondu : « Oui, je dors, » 

Après quelques autres questions, on entend les témoins. 

La veuve Dumont , journalière, rue de la Bien faisance 36 ; L
a 

femme Lannier m'a priée d'examiner si sa fille était enceinte 

Comme je lui mettais la main sur le ventre, j'ai vu la mère faim 

signe à sa fille, pour lui dire de répondre qu'elle n'était pas en-

ceinte. En mettant le main une seconde fois, j'ai senti l'enfant re-

muer. Alors, je me suis écriée : « Malheureuse, tu veux donc i
uer 

ton enfant et faire mettre ta mère en prison?» Je reprochai aussi à 

la mère de faire mettre un corset à sa fille pour dissimuler" sa 

grossesse. 

Le 13 mars, la femme Mauclerc me montra le cordon. J
e
 lui dis 

que la mère me paraissait plus fautive que la fille. Quand on l
a 

menaça défaire une déclaration au commissaire de police, elle a 
dit : « J'ai tort, mais je m'en moque tout de même.» 

M. le président, à Geneviève Lannier : Qu'avez-vous à réporj. 

dre? 

Geneviève Lannier : Le signe que j'ai fait était adressé à !a 

veuve Dumont et non pas à ma fille. 

Le témoin persiste dans sa déposition. 

M. le président, au témoin : La femme Delabarre ne vous a-t-
elle pas tenu un propos que vous avez rapporté ici ? 

Le témoin entre, sur la moralité de la femme Lannier, dans des 

détails que nous croyons devoir supprimer. 

Les deux accusées se récrient vivement, et affirment qu 'il est 
faux ; que la femme Delabarre est une femme de rien, qui l

eur 
en a toujours voulu. 

■M. le président au témoin : La femme Delabarre avait-elle 
une bonne réputation ? 

Le témoin : Dam ! Monsieur, elle est morte : je ne peux pas la 
révéler. 

M. le président donne lecture de la déposition écrite de la 
femme Delabarre. 

La femme Cabourg, portière, a remarqué que pendant sa gros, 

sesse, la fille Lannier regardait souvent dans les lieux d'aisances. 

Le président, au témoin : Votre loge a une fenêtre qui donne 

sur les lieux d'aisances : avez-vous vu, le 13 au soir , passer 

la fille Lannier ? 

Le témoin : Non, Monsieur, je ne sais si elle est passée pen-

dant que j'avais le dos tourné. 

M. Nicolas, docteur en médecine, consulté par la fille Lannier, 

croit lui avoir dit qu'elle était enceinte. Il en a pris note sur son 

carnet. 

M. Magistel, docteur en médecine : Au mois de mars dernier, 

je fus appelé par M. le commissaire de police pour constater l'é-

tat de la fille Lannier. Je constatai qu'elle venait d'accoucher. Le 

dodeur Nicolas, qui me fut adjoint, a été également de cet avis. 

M. Roger (de l 'Orne), docteur en médecine : Je fus chargé, au 

mois de mars dernier, avec M. Ollivier (d'Angers), d'examiner l'é-

tat de la fille Lannier, détenue à St-Lazaie. Nous constatâmes 

qu 'ede venait d'accoucher. Elle nia d'abord fortement ; mais 

vaincue par nos sollicitations, elle finit par en convenir, et elle 
nous raconta tous les détails de son accouchement. 

L'enfant ayant été trouvé dans les lieux d'aisance, nous procé-

dâmes à son autopsie. Jl était assez volumineux et il réunissait 

toutes les conditions de la vie, 

M. le président : Avait-il respiré dans les lieux d'aisances ? 

Le témoin : Certainement, puisqu'il y avait des matières dans 

l'intérieur de son corps. 

M" Hector Lecomte, défenseur de Catherine Lannie : A quel signe 

M. le docteur a-t-il reconnu que la mort de l'enfant a été le ré-

sultat de l'asphyxie par submersion? 

Le témoin : A la présence des matières dans les dernières ra-

mifications bronchiques, il est impossible qu'elles y soient arri-

vées par leur seule pesanteur. Il faut pour cela l 'effort de la res-

piration. 

M. le docteur Ollivier (d'Angers) confirme la déposition du 

précédent témoin; Il pense, comme lui, que la respiration a dû 

servir pour l'introduction du liquide jusque dans les dernières ra-

mifications des bronches. Il attribue la mort à deux causes : 1° à 

l'asphyxie par immersion; 2° à l'empoisonnement causé par la ma-

tière déléière des gaz qui ont pénétré dans les poumons. 

M" Hector Lecomte : M. le docteur n 'a nas parlé de cette se-

conde cause dans son rapport. 

Le témoin : Je l'ajoute par réflexion. Il arrive tous les jours à 

MM. les avocats d'ajouter quelque chose qu'ils avaient oublié, a 

la fin de four plaidoirie. 

Le défenseur de la fille Lannier , après avoir exposé les cir-

constances de la cause, abordant la question de médecine légale , 

donne connaissance d'une lettre qui lui a été adressée par M. Or* 

fila, qui paraît renfermer une opinion contraire à celle émise par 

MM. Roger (de l'Orne) et Ollivier (d'Angers). Voici cette lettre: 

« Paris, 13 juillet 1842. 

» Monsieur, 
> Je reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire pour 

me consulter sur plusieurs questions relatives à l'asphyxie par submer-
sion, et à l'infanticide. Je vais examiner ces questions dans l'ordre ou 

vous les avez posées. 
» Première question. Est-il possible, pour la médecine légale, de re-

connaître à des signes certains qu'un sujet trouvé mort dans une iossa 
d'aisances y a été jeté vivant, et quels seraient ces signes ? , 

» Il est des cas où le médecin peut acquérir la certitude que la su -
mersion a eu lieu pendant la vie ; mais ces cas ne sont pas aussi n otn 

breux qu'on le pense généralement; il me serait impossible de ious 
donner à cet égard d'autres preuves que celles que j'ai consignées oa 
le tome II de mon Traité de Médecine légale, p. 394 (3e édition), d01M 

vous pourrez prendre connaissance. , . ,
u 

» Deuxième question. Peut-on spécialement affirmer qu'un j9"1 

a péri par asphyxie dans la fosse, en se fondant sur ce que l]aut0^
n3 

aurait démontré qu'il existait, jusque dans les dernières rarnificatl0

nt 
bronchiques, un liquide jaunâtre provenant de la fosse d'aisances, 
qu'une petite quantité de matières remplissait la cavité du larynx 

l'entrée de l'œsophage ? j
e 

Ces mêmes circonstances ne pourraient-elles pas se rencontrer dan 

cas où l'enfant auraitété jeté dans la fosse peu de temps après sa 

naturelle ?
 oen

t 
» La question de savoir si les liquides au milieu desquels P

l0I
^jg. 

les cadavres peuvent pénétrer après la mort jusqu'aux dernières ra 
cations bronchiques a été pendant longtemps l'objet de vives discuss ^ 
J'ai tenté, pour la résoudre, des expériences aussi nombreuses q« ^ 
riées, et je suis arrivé en opérant tantôt sur des chiens, tantôt su 
cadavres humains, à ce résultat incontestable et incontesté, que 
sence des liquides dans les dernières ramifications bronchiques ne .j

eS 
tue pas une preuve de submersion pendant la vie, puisque ces ^ 
pénètrent aussi loin dans ces ramifications lorsque les individus

 é
, 

noyés, que dans le cas où les cadavres ont été plongés dans 1 eau _ 
diatement après la mort, et même plusieurs heures après, vou v^

m 
rez lire ce que j'ai imprimé sur ce sujet dans le tome IIe de ma 

me édition, page 384, 



Troisième question. \ &-t-\\, dans cette question, quelque consé-
* :

à t
j
rer

 de la circonstance suivante : L'estomac ne renier mait que 
mucosités jaunâtres, sans trace des liquides de la fosse d'aisances. 

L
a
 présence dans l'estomac d'un liquide semblable h celui dans le-

èl plongeait le cadavre fait grandement présumer que la submersion 
''eu beu pendant la vie ; mais on ne peut pas conclure de l'absence de 
8

P
 liquide dans le même viscère que l'individu a été placé dans l'eau 

C
nrès la mort, parce qu'il pourrait arriver que, chez un individu sub-, 

er
.ié vivant,et qui serait resté fort peu de temps dans le liquide, ce li-

"uiuV n'eût pas eu le temps d'arriver jusque dans l'estomac. 
q
 , Quatrième question. Eu règle générale, et sauf les cas pathologiques, 

l'évacuation sanguine précède- t-el le ou suit-elle l'accouchement et mê-

me
 la délivrance? 

* , Oui, Monsieur; dans la plupart des cas non pathologiques, l'écoule-

me
nt du sang n'a lieu qu'après l'accouchement. 

, Agréez, etc. » Signé ORFILA. » 

M. I*
3
 président f-ut le résumé des débats. À six heures moins 

ua
'q,iart, MM. lesjurés entrent dans la sale de leurs délibérations. 

Ils en reviennent au bout, d'une demi- heure avec un verdict par 

lequel les accusées sont déclarées non-coupables. 

Eu conséquence, M. le président prononce leur acquittement et 

leur mise en liberté. 

JUSTICE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE FOIX ( Ariège). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. SAINT-PAUL , vice- président. — Audiences des 

17 et 18 juin. 

LIBERTÉ DES CULTES. — EXERCICE DU CULTE PROTESTANT. 

L'audience de la police correctionnelle, ordinairement à peu 

près déserte, a présenté pendant ces deux jours un aspect de so-

lennité inaccoutumé Sur le banc des prévenus sont assis 'deux 

habitans de la campagne, qui sont évidemment ceux qui prennent 

le moins d'intérêt à la cause ; ils semblent étonnés qu'on discute 

avec tant de chaleur un fait si naturel et si commun, celui d'avoir 

loué leur maison. Mais les places réservées sont occupées par 

beaucoup de personnes de la haute société, parmi lesquelles on 

remarque plusieurs dames. 

. Plusieurs de ces spectateurs privilégiés appartiennent à la reli-

gion protestante. Parmieux l'on voit M. d Ounous, ancien députéde 

l'Ariègesous la restauration-, M. Vieu, président du consistoire de 

l'Ariège, je ministre de Saverdun, des Bordes, de Sabarat, dont 

la sollicitude la plus vive semble être excitée par les débats. D'un 

autre côté de la salle, on voit aussi le vénérable M. Ceraud, pres-

que octogénaire, qui a desservi pendant près de quarante ans la 
paroisse de Serres. 

La Gazette des Tribunaux a rapporté , il y a environ un an, 

que M. Maurette, curé de Serres, avait abjuré la foi catholique 

et s'était converti à la religion protestante. Quelques familles de 

Serres suivirent son exemple. Ces familles s'adres>èrent au con-

sistoire de l'Ariège, établi au Mas-d'Azil, et lui d< mandèrent un 

ministre. Sur ce. te demande, le consistoire prit une délibération 

qui déclara que l'église qui >e formait à Serres serait une annexe 

de celle du Mas-d'Azil; ampliation de cette délibération fut trans-

mise à M. le préfet. Les débats n'ont pas fait connaître la corres-

pondance qui eut lieu entre ce magistrat et le président du con-

sistoire. Plus tard, M. Théodore Boubila fut désigné par le con-

sistoire p>>ur aller remplir les fonctions de ministre protestant 

ditiis l'arrondissement de Fojx. 

En arrivant dans la commune de Serres, M. Boubila avertit 

par écrit M. le maire que des exercices religieux publics au-

raient lieu chaque dimanche à dix heures du main, dans la mai-

son du sieur Subra; M. le maire de Serres ne répondit point à 
cette lettre. 

M. Boubila était installé depuis quelque temps à Serres, lorsque 

des habitans de Ganac, commune voisine, lui envoyèrent une dé-

putation pour le prier de venir faire chez eux les exercices reli-

gieux. M. le nuire de Ganac fut à son lour averti que ces exerci-

ce? publics auraient lieu tous les dimanches à trois heures après 

midi, dans la maison du sieur Cazalp. M. le "maire accusa récep 

tion de cette lettre , en disant de se conformer aux règ'emens 

que la loi prescrit en pareil cas. 

If A chaque réunion M. le maire de Serres dressait procès-ver 

Bal constatant la présence de plus de vingt per-onnes. Le maire 

de Ganac gardait le silence et laissait, faire. Mais M. le procureur 

du Roi donna l'ordre à la gendarmerie de se transporter à Ganac 

pour dresser procès-verbal, ce qui fut fait. M. le maire en dressa 

alors un de son côté conforme à celui de la gendarmerie. Ces 

deux procès-verbaux constatent la pré-ence de soixante-dix à 

quatre-vingts personnes ; que M. Boubila chantait des^psaumes, 

faisait des prières et des exhortations pieuses. Ils constatent aussi 

que tout s'est passé dans la plus grande tranquillité. 

Sur ces divers procès-verbaux, Subra et Cazalp ont été cités en 

police correctionnelle pour avoir, sans la permission de l'autorité 

municipale-, accordé ou consenti l'usage de leur maison pour 

l'exercice d'un culte, délit prévu par l'article 294 du Code pénal 

Aucune poursuite n'a été dirigée c< ntre M. B mbila. 

La prévention a été soutenue par M. Delisle, substitut du pro-

cureur du Boi. Il a déve 'oi pé le système déjà connu parles arrêts 

qui ont été rendus sur la question, que l'article 5 de la Charte n'a-

vait pas abrogé l'article 294 du Code pénal. 

M 8
 Joffrès, avocat, défenseur des prévenus, sans abandonner la 

question traitée par M. le procureur du Roi, n'a fait que l'énoncer, 

et s'en est rapporté à ce qui peut avoir été dit dans les arrêts qui 

ont été lus au Tribunal ; mais il a soutenu avec force que l'article 

294 du Code pénal n'était pas applicable à l'exercice d'un culte 

autorisé reconnu par l'Etat. 

Quoique les prévenus ne fussent cités que pour avoir accordé 

ou consenti l'usage de leur maison sans la permission de l'autori 

te municipale pour l'exercice d'un culte, M
e
 Joffrès a discuté l'ar 

hcle 291 du Code pénal ; il a soutenu qu'il résuhait des termes de 

cet article, des mots association, société, conditions à imposer 

par Vautorité, qu'on y lit, que le législateur n'avait en vue que 

des personnes unies entre elles par un contrat civil, et non celles 

qui exerçaient les pratiques d'un culte, surtout un culte autorisé 
par la loi. y H ' 

Le Tribunal n 'a pas admis ce système ; il a considéré que les 

appositions de l'article 294 n'étaient point inconciliables avec la 

inerte des culte*, proclamée par la Chane ; que la permi-sion de 

ait être demandée au maire, pour qu'il pût exercer sa survei' 

lance ; que c'était là le mode indiqué par la loi ; que cet article ne 

sant aucune distinction, i 1 fallait l'appliquer aux cultesantorisés 

comme à ceux qui ne l'étaient pas ; qu'on pourrait même dire 

que, pour ceux-ci, il n'y a pas exercice de culte, mais bien asso 
ciation. 

Les prévenus ont été condamnés à 30 francs d'amende chacun 
et aux dépens. 

CONSEIL -D'ÉTAT. 

Présidence de M. le baron Girôd (de l'Ain). 

Audience du 1 er juillet . 

GRANDE VOIRIE. — RECONSTRUCTIONS. — AUTORISATION NÉCESSAIRE. 

S'il faut, à peine d'amende, obtenir l'autorisation nécessaire pour 
réparer les maisons qui bordent les joutes royales, lorsque ces 
maisons sont en retraite de l'alignement de la route aucune autori-
sation n'est nécessaire; les propriétaires peuvent bâtir et reconstruire 
sans permission préalable. 

Le 13 marsl840, le conseil de préfecture du département de Seine-et-
Marne a condamné les sieurs Hardy, cultivateur, et Boulanger, maçon à 
Thorigny (Seine-et-Marne), à 300 francs d'amende pou ravoir, suivant pro-
cès-verbal du 27 janvier 1840, fait sans autorisation des reconstructions 
à la maison dont le sieur Hardy est propriétaire, le long mais en re-
traite de la route royale n° 34, qui traverse la commune de Thorigny. 
Mais ils se sont pourvus au Conseil-d'Etat, en faisant remarquer que 
leurs propriétés étaient en retraite de l'alignement de la route. 

M e Dupont, avocat, a développé ce moyen, qui a été admis par M. Bou-
latignier, maître des requêtes remplissant les fonctions du ministère 
public. 

Conformément à ces conclusions, est intervenue la décision suivante : 
« Considérant que la maison du sieur Hardy étant située en retraite 

sur l'aliguement de la route royale n° 34, les réparations qu'il a pu y 
faire ne sauraient constituer une contravention aux règlemens de la 
grande voirie, et qu'ainsi c'est à tort que le conseil de prélecture du 
département de Seine-et-Marne a condamné le sieurs Hardy et Boulan-
ger à l'amende, par application de l'arrêt du Conseil du 27 février 
1766 ; 

L'arrêté susvisé du conseil de préfecture du département de Seine-
et-Marne est annulé. » 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS, 

PUY-DE-DÔME (Riom). — Les assises du Puy-de Dôme s'ouvri-

ront à Riom, dans la dernière quinzaine d'août. L'affaire de Mar-

cellange, que la Cour de cassation vient de renvoyer pour cause 

de suspicion légitime, y sera jugée. On se préoccupe beaucoup 

ici de cette grave affaire, et chacun est d'autant plus avide d'en 

suivre les débats qu'il est à peu près certain que Mme de Marcel-

inge, entendue pendant l'instruction en faux témoignage dirigée 

contre le berger Arsac, sera citée comme témoin. On dit aussi 

que sur la liste des témoins figurera Mme de Chamblas, belle-
mère de Mme de Marcellange. 

L'accusé Besson n'a point encore été transféré à B ; om. On ne 

sait pas si les avocats du Puy qui avaient été primitivement 

chargés de la défense viendront plaider ici ; mais ce qui est bien 

positif, c'est que les intérêts de la famille de Marcellange, qui 

s'est consiituée partie civile, seront soutenus par M e Bac. 

L'instruction en faux témoignage faite contre Arsac a révélé, 

dit-on, des faits nouveaux de la plu* grande importance; ce der-

nier a cependant persisté dans un sytème comp'et de dénégation 

Cette affaire, ce qui semble fort irrationnel à cause de saconnexité 

avec la première, sera jugée aux assises qui s'ouvriront au Puy 
le 4 aoûr. 

Plus de cent témoins à charge et à peu près quarante à déchar-

ge seront entendus. Plusieurs témoins ont déposé dans l'instruc-

tion jusqu'à tept et huit fois. C»tte pri cédure, en un mot, est plus 

volumineuse que celle qui avait été faite à l'occasion des tristes 
événements deClermont. 

PARIS , 15 JUILLET. 

MM. les jurés de la 1" section , présidée par M. le conseil 

1er rie Vergés, ont fait en se séparant aujourd'hui une collecte 

'élevant à I9 'i francs qu'ils ont répartie par cinuuièmes, entre la 

Soch'té des conférences de Saint-Vincent de-Paule , celle de 

Saint-François Bégis, des Jeui es libérés, de 1 Instruction élémen-
taire, et celle des Prévenus acquittés. 

La collecte faite par MM. les jurés de la 2" section s'est élevée 

a la somme de 187 fr., qui a été attribuée par portio-s égales à 

]a colonie de Mettray , à la Société de patronage des Jeunes 

libérés, celle de Saint- François-Régis, et cel'e du placement en 

apprentissage des Jeunes orphelins et fils de condamnés. 

Le 11 juin dernier, une petite charrette à bras, traî> ée par 

deux individus, fut arrêtée à l'une des barrières de Pans; elle por-

tait quatre caisses renfermant une substance grasse, foncée, ré-

pandant une odeur forte et nauséabonde; les conducteurs de cette 

voiture déclarèrent que c'était du savon appartenant au sieur 

Libermann ; mais les commis ne s'y laissèrent pas prendre, ils ne 

pouvaient pas comprendre qu'on destinât à la toilette, comme 

préiendait le propriéiaire, une matière si peu onctueuse, mais 

revanche si fétide. Ils réfléehi'ent que ce pouvait bien être 

moyen nouveau et ingénieux de pratiquer la fraude. En effVt, le 

matières saisies furent soumises aux lumières d'un célèbre ch 

miste, M. Gay-Lussac. qui. par le résultat des expériences aux-

quelles il les soumit, trouva qu'elle renfermaient : 

50 parties d'alcool ; 

24 — d'alcali et matière résineuse ; 
26 — d'eau. 

Et, comme par la distil ation il était très facile d'extraire et 

séparer l'alcool d s autres subtances, pour l'emp'oyer dans l'in 

dustrie, la régie en conclu que ce mélange avait été uniquemen 

inventé pour frauder les droits d'entrée et d'ocroi, attendu qu'il 

sont beaucoup plus élevés pour l'alcool que pour le savon. Il est 

bien vrai que l'on introduit quelquefois de l'alcool dans la fabn'ci 

tion du savon pour le rendre plus transparent, mais c'est dans 

1 

en 

un 

une très faible proportion, 8 p. 100 au p'us, et la matière 

ne 
saisie 

peut, ou il se trouve dans la proporti< n de 50 à 75 p. 100 

suivant l'expert, servirà aucun usage connu. 

Le sieur Libermann, cité devant la 8 e chambre, a vainement 

essayé de défendre son savon de toilette ; la vue de deux échan 

tillon«, l'un dans son état naturel, l'autre après la distillation, a 

démontré la fraude qui lui était reprochée. 

Après les explications données par M" Rousset, avocat de la 

Régie, et conformément aux conclusions de M. le substitut Puget, 

le Tribunal condamne le sieur Libermann à 100 franc* d'amende 

pour fraude aux droits d'entrée, 100 francs d'amende pour fraude 

aux droits d'octroi, et l'a en outre con^mné aux dépens. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (6
e
 chambre) a con-

tinué aujourd'hui bs débats de l'affaire des marchands de bois. 

M
e
 Dupin a plaidé pour les prévenus (Voir le Supplément). L'af-

faire est continuée à demain. 

— Avant-hier mercredi, vers onze heures et demie du soir, un 

compagnon maçon, logé rue du Temple, 110, fut accoste rue St-

Maur, au moment où il Tentrait à son domicile, par un individu 

qui le suivait depuis quelques insians, et qui lui demanda I heu-

re, en exprimant la irainte qu'on ne voulût pas le laisser rentrer 

à son garni s'il é'.ait minuit. « Rassurez vous, répondit le compa-

gnon maçon, si vous êtes du faubourg vous avez encore ie temps.» 

En disant ces mots il avait porté la main à son gousset et en 

avait retiré sa montre. Aussiiôt l'inconnu se p.écipitant sur lui, 

lui asséna un coup de poing au visage et saisit la montre au il lui 

arracha des mains en brisant le cordon de sûreté auquel elle était 

attachée. Une lutte s'engagea alors, dans laquelle le volmr porta 

à son adversaire un coup de couteau qui l'atteignit à la joue gau-

che et lui fit une profonde blessure au d^ ssous de l'œil. 

Une ronde de nuit desservant le sixième arrondissement, attirée 

par le bruit, arriva assez à temps pour s'assurer du voleur et em-

pêcher qu'il ne se livrât à de plus graves violences. 

Le compagnon maçon a été immédiatement transporté à l'hôpi-

tal Saint-Louis, où l'on a constaté par un premier pan-ement que 

sablessu e ne présenta t aucun caractère de gravité. Quant à l'a-

gresseur nocturne, entre les mains duquel se trouvait encore au 

moment d* son arrestation la montre et le couteau ensmglanté, 

a été reconnu ponr un repiis de justice récemment sorti de la 

prison centrale de Me un. 

Un ancien chef de bureau du ministère de la guerre, M. 

N..., auj urd 'hui âgé de soixante-treize ans, avait pris à son ser-

vice dans la petiie maison qu'il habite à Belleville une jeune fille 

pri remplissait près de lui le triple' emploi <ia gouvernante, de 

cuisinière et de valet de chambre. Or, en procédant chaque soir à 

a toilette de nuit de son maîne, Rosalie avait remarqué qu'avant 

de se débarrasser de son pantalon il retirait du gousset de ce vête-

ment un petit paquet soi^nemement caché qu'il avait soin de ren-

fermer dans un tiroir de son secrétaire, dont il plaçait ensuite la 

clé à son chevet sous le traversin et l'oreiller. Pensant que le pa-

quet contenait des objets précieux, Bosalie avait résolu de profiter 

de la première occasion favorable pour s'en assurer. Le moment 

opportun se fit longtemps attendre; mais enfin, dimanche dernier, 

IVx-chef de bureau étant venu dîner à Paris chez un de ses vieux 

collègues, rentra à une heure avancée de la soirée. Il était fatigué, 

et avait tedement hâte de se mettre au lit et de dormir, qu'il né-

g igea sa précaution ordinaire, et laissa, en se couchant, h mysté-

rieux petit paquet dans le gousset, où peut-être il n'avait jamais 

séjourné la nuit. 

Aussitôt Rosalie s'en empare , puis, toute palpitante de curio-

sité, elle se renferma dans sa chambre, brisa les cachets et rom-

pit la triple enveloppe Quaiante-deux billets de banque de 1,000 

francs apparurent alors à ses yeux surpris : son émotion fut vive, 

on doit le penser, elle hésita un moment sur le parti qu'elle avait 

à prendre,' décidée à s'approprier le trésor qu'elle venait de dé-

couvrir, mais hésitant entre la fuite ou la négative d'une trou-

vaille dont on pouriait l'accuser, mais que rien ne pourrait prou-

ver si elle parvenait à cacher à tous les yeux les b fets qu'elle 

tenait entre sec mains. Cependant elle se décida à panir, et, ayant 

fait un petit paquet de ses effets les plus indispensables, elle quitta 

mmédiatement la maison de son maîire et alla trouver un ex-

sous-officier de cavalerie avec lequel elle entretenait d 'intimes 

relations ; ia nuit même ils sortirent tous deux de Paris et se reti-

rèrent dans' une maison i-olée de la commune de Vaugirard, dont 
ils connaissaient le propriétaire. 

La police prévenue par la déclaration de M. N , dont le déses-

poir fut grand en ne retrouvant, le matin à son réveil, ni sa do-

mestique, ni son paquet de billets; procéda â des recherches 

dont le ré-ultat heureux fut de procurer l'arresiation de Rosalie 

et de son complice. Trente-six mille cinq cents frai es se trouvaient 

encore en leur possession, au moment où le commissaire de police 

délégué se présenta pour mettre à exécuiion le n andat dènt il 

était porteur. Le reste de la somme, d'apiès leurs propres aveux, 

avait été employé en achat d'objets de toihtte, de bijoux, en ca-
deaux et en parties de plaisir. 

Rosalie aétéécrouéeà St-Lazare sous prévention de vol do-

mestique; l'ex-sous-officier, qni prétend avoir ignoré l'origine du 

petit tré.-or qu'elle avait apporté chez lui, et dont il a lui-même 

dissipé une partie, a été, de son côté, envoyé à la Force sous 
prévention de complicité. 

i— Les trente-huit gardes de police qui ont tiré sur les insurgés 

d 'Ennis en Irlande ont été mis en liberté sur un mandat du juge 

baion Ri. hards. Ils sont rentrés . d^ns leurs casernes, mais ne 

pourront reprendre leurs fonctions qu'après l'enquête ordonnée 

par le gouvernement, à laquelle préside M. Smith, commitsaire 
extraordinaire. 

, Quatorze de ces gardes de police ont obtenu l'autorisation de 

s'enrô'er dans les 16" et 17
e
 régimens qui ont en ce moment leurs 

dépôts de recrues à Ennis. 

— Sir Robert Peel, premier ministre, a présenté à la cham-

bre des communes un bill pour aviser à de meilleurs moyens de 

protection et de sûreté de la personne de la reine. En voici les 
dispositions principales : 

« Tous actes ay*nt pour objet d'a'armer Sa Majesté ou de nuire 

à sa personne (annoy) , seront à la discrétion de la couronne 
poursuivis devant les tribunaux ordinaires. 

» Tout individu qui, à partir de la présente loi, aura tiré ou 

tenté de tirer, ajusté ou présenté vers la ptrsonne de la Reine ou 

auprès de Sa Majesté, un fusil, pistolet ou toute autre arme à feu 

ou arme quelc mque, lors même que ladite arme ne contiendrait 

aucune substance suscepiible de faire explosion ou de détruire t 

ou qui aura déchargé ou tenté de décharger une substance ou ma-

tière susceptible de faire explosion contre Sa Majesté ou près de sa 
personne; 

» Tout individu qui aura frappé ou tenté de frapper la personne 

dehR^ine avec une arme offensive ou par tout autre moyen 
quelconque; J 

» Tout individu qui aura volontairement jeté ou tenté de j'ier 

une substance quelconque contre la personne de la Reine ou près 
d.6 S > M . ^ 

» Tout individu qui dans l'un des cas susdits aura agi avec in-

tention de faire injure à la persenne de la Reine, ou de troubler la 
p>ix publique; 

..Seront dans le cas où ils auraient eu pour but d'atteindre 

S. M., de letfrayer ou de lui nuire, puni, de la déportation pen-

dant un intervalle de temps qui ne pourra excéder sept années 

» Les Cours de ju-tice auront néanmoins ie pouvoir discrétion-

naire de réduire la peine à un emprisonnement avec chânrrent 
corporel (c'est-à-dire le fouet). cnanrr.ent 

Lord John Russell , chef de l'opposition, a appuyé le bil' la 

chambre a par acclamations autorisé les trois lectures et il n'v 

pas de doute qu'après l'épreuve des trois lectures la 'loi -----
doptée avant la un de la session actuelle. 

sera a-
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Le CONSEIL ROYAL DE L'INSTRUC-

TIO* PUBLIQUE , par délibération du 

26 lévrier 18-11, a AUTORISÉ l'usage 

de cetATLAsdansles collèges royaux, 

dans le'_ Ecoles normales primaires 

et dans les Ecoles primaires supé-

rieures. 

Dépôt «entrai clsez B. BlSIIiMOX, rue Iiaffitte, 40. 

NOUVEL ATLAS DE FRANGE 
PRIX : 

L'Atlas complet en feuilles, 88 f
r 

Broché, 90 fr.— Cartonne, 95 f
r

' 

Relié et doré, 100 fr." 

Chaque carte s parée, l fr. SQ
 C 

Ajouter 10 c. par carte pour l
es

 r»^ 
voir franco par la poste. rece" 

©ivisé en 8© Cartes pour les 8© dcpartemeng et augmenté d'une Carte de France et d'une Carie de l'Algérie 

duire tous les perfeclionnemens que comporte trie semblable publication. Chsque carte est acromr agrée d'une star 
historique, administrative, comuieiciale, industr elle et agrieole; c'est dire atsez que ces cartes deviennent indigne

 8
'

l
,
<
'
Ue 

aux administrateurs, aux maiie>,aux officiers ministniels. aux chefs d'institution, et au'il convient Rnéri
J
n

n
,._.

n
?
ab

les 
ceux qui veulent connaître l'h 

Dressé sur des cartes du cadastre et du dépôt de la guerre, dessiné par MM. A LP. DO ÎS' NET, FREMYN, MONIN et 
LEV A SSEUR , gravé »ur cuivre et acier, imprimé par CHARDON fur papier vélin grand colombier, orné des aimes des 
chefs-lieux de départemens et de vuts, par CHAFPUY. Ce ISOljVEL ATLAS DE FRANCE est sans contredit le plus 
complet qui existe. Aucuns sacrifices de temps ni d'argent n'ont coûte à l'éditeur de ce magnifique ouvrage, pour y intro-

aux administrateurs, aux maiie>,aux officiers ministériel*, aux chefs d'institution, et qu'il convient spédalenitm *
 es 

ttis'oire de leur pays, se* ressources commereiales et ses productions en tous genres '
uns 

HISTORIETTES, PAR EUGÈNE BRIFFAULT. 
12 FRANCS PAR AN. — 25, rue du Faubourg -Montmartre. — UN FRANC CHAQUE LIVRAISON. 

Sommaire du 6 e Numéro. — 50 JUIN. 

Èe» Elus. — Scholies. — M. DE TAYLLERA™ pe nt par M. Louis Blanc, un Consrès, le Gâ'eau des Rois. — Les Dames 
d'Election, une Ressemblance, les vraies Fortifications, un Bai masqué. — M. V ILLEMAIN, — Un H .m me et une Table, 
Le Bonquet de V.olelte, le Tiône de» Reines, le Roi s 'amuse. Hygiène littéraire. — Trois Têtes chm es, une Fo êt de 
cheveux, un Peigne. — Fé. es mobibs, Une Comète, les Lauriers, Vieillard et jeune Fille, le Viveur changé eu p ùsson, 
Anan^. le Coco les Choses spirituelles, S glialemenf, Mémoire et Oubli, le Mois payé.—Acad mie f<anç.ise, M VI. | asquier, 
et Woié les Pensions de vieillesse.— Racine et M. Geniii. T HÉÂTRES : l'Eté et se.s Douleurs: la Jo ie Fille de Gand, le 
Code Noir, les Débuts à la Comédie, les pièces et. les débuts du théâtre du Gymnase dramatique, le Théâtre d s Va-
riétés, la Direction des Beaux-Ans, MM. Cavé et Perpignan, la Journée d'une jolie Femme, le drame ei la faice, du 
Haut en Bas les Hlarocains, Paris la Nuit, le théâtre Beaumar. hais, Mile Ra lit 1 et Mlle Dejazet, la Cour rie Russie et 
les Artistes franc. is. — Les Congés. — Les Funérailles de Jenny-Co'on. — Paris: Pendant le» élections, l 'Ec ip»e

(
 les 

derniers salons, sur l'herbe, les Bains de rivière, les Ecuries de lord Seyrîiour, l'argot. — Réponse à quelqu'un (M. Roger 
de Beauvoir). — La Mère Michel, Petits vers, une Apparition, l'Empereur de Russie et M. Périer. — L 'Aunée prochaine. 
— P. S. MORT DU PRINCE ROYAL. 

Nouvelles Capsule* »ttiëi-s> philHiquc* iierffecîioiisiéos, tii <ô^" 

es malades peuvent prendre souvent el a hautes doses, sans iépugna"iîce° 1 ^ 

L'S capsules de Copaliu, auxquelles une commission de l'Académie corn'
 de

l* 
prochail, dans sa séance du 27 juin 1857, de ne pas être parfaiteme'iu nl /Pi"

86
"
 if> 

Le» OUUV. ilr- > . - milivb II IM Ca iuu ..t ii.uuu: 

râlions de Copahu. C'est le seul remède de ce genre que les malades pe 
la plupart des médeeins leur donnent la préférence sur les cap: 

MM. l'oullay, Planche Cullérier el Guenaud de Mussy, reprochait, dans sa séance uu 27 juin 1857, de ne pas être parfaitement n|»
r
"°" °

e 

laisser Iranssuder, au bout de quelques jours, le copahu que l'on reconnaît à l'odeur et à la vue en ouvrant les boîtes qui les rent"
eS

' ^ 
On leur reproche encore d'occasionner des renvois désagréables comme loutes les préparations de baume de Copahu ; ce qui n'are "

3
""' 

pour les Pralines Dariès. (Voir le Bulletin de l'Académie. ) ' arrive pas 
Chaque boîte renferme 72 Pralines, un Prospectus signé, et se vend 4 fr., rue Croix-des-Pelils-Champs, 23, au premier • chez M r 1 

rue St-Méry, l'2, et Julier, à la Croix-Rouge ; à Lyon, chez Vernet ; à Bordeaux, chez Mancel ; à Rouen, chez Beauclair ; 'à l'avônre t,
6
'' 

Lebeuf ; à Marseille, Thumin; à Lille. Tripier frères ; a Toulouse, Pons; au Havre, Lemaire; à la Pointe-à-Pilre, Gibert; â'st-Piërre «S
 C

-
à l'ile Maurice, Delisse; à Londres, Barbe, 60, Quadrant-Regent; et chez les principaux pharmaciens. ' -""'H; 

M TRABLIT, pharmacien, rue Jean-Jacques-Rousseau, 21, expédie les Pralines Dariès avec les articles de sa pharmacie et SUT mi 
cenditions. ' memet 

Magasins de SUSSE, place de la Bourse, 31, à Paris. 

ENCRIER-SU SSE A POMPE 
PERFECTION IOTË. 

L'écritoire à pompe de MM. Susse fières,brev<tés, doit avoir une place d'hon-
neur sur tous les bureaux où les oniemens de bon goût s'allient ai x choses uti-
les. MM. Susse complètent ainsi le curieux tatakgue de leurs ins rumens calli-
graphiques. L 'écritoire à pompe est ainsi disposé : Du milieu d'une cuveite en 
porcelaine, garnie a'une éponge, s'élève un réservoir de forme cylindrique. Ce 
réservoir reçoit un piston dont le centre est fixé à une tige métallique surmontée 
d'un élégant couvercle en bronze ciselé. L'intérieur du couvercle renferme une 
vis de rappel, et c'est en tournant le boulon, du couvercle que la vis est mise en 
jeu. Le mouvement de di ode fait descendre le piston ; la pression s'établit, et le 
liquide monte à volonté. La rotaiion exercée à goeche fait rentier le liquide par 
la raison opposée. Enfin, lenoe est complètement hors du contact de l'air, au 
moyen d'un peti - bouchon en bronze deslii é à fermer hermétiquement 1 ouverture 
du réservoir où on va la pui er. L'en rier à pompe, par sa forme élégante, sem-
ble app 1er la plume la plus paresseuse ou adoucir le travail de celle qui ne se 
repose guère. Si des mets co mmuns servis dans une vaisselle recherchée illusion-
nent le palais, l'encrier de MM. Susse promet des inspirations aux plus froides 
imaginations des consommateurs, auxquels il se recommande comme un acces-
soire original <t très commode. Cet article de bureau, se fabriquant en grand, 
peut êtie livré à des prix très modérés. 

ËKCRIËRS SYPllOXS EUT CRISTÀIi, 
De toutes formes et de toutes grandeurs. — Prix : 50 c. et au-dessus. 

JE1VC11E KO lt AliE de JOHJVSOïtfé 
Des expériences comparatives ont démontré la supériorité de ses principes colo-

ransj aussi résiste-t-elle mieux que le» autres au lessivage des chlorures et à la 
réaction des a< ides. Soit qu'on l'exporte, soit qu'elle vieillisse, l'Encre Johnson ne 
jaunit pas et conserve ses qualités alcalines, qui préservent les plumes métalliques 
de t'oxidation, quand elles sont de bonne qualité, comme celles de Bookman, etc. 
Prix, 30 c, 50 c, et le Titre, 2 fr. 

CttAÏOÎirS GKAÏPÏTES de WAÏXSO^. 
Ces crayons vernis et, gradufs régulièrement, d'une mine de plomb douce et 

facile à tailler, ne s 'égrennent pas et conviennent p iur le dessin, l'architecture, 
le bureau et la reglurr dts registrps. Ils se vendent 70 c. et 2 fr. le paquet. — Es-
tompe et classes de des-in. Crayons noirs nos

 1, 2 et 3, de Waitsoii, prix : 25 c. 
les dix, et 2 fr. 50 c. la boite. 

PLUMES llinfAIiES de BOOKIKIN. 
Ces plumes s nt inondables, cenv ennent à toute» les mains el à tous les pa-

piers, et leur supériorité t omme leur bon marché les a fait adopter dans les admi-
nisirations, les collèges et les bureaux. Plumes de bureau, steel pen, 50 c. la carte; 
Royal peu, 1 fr.; sup 'rioi- piri^ 1 fr. 50 c; en boîles, 3, 5 et 7 fr. le cent. MM, 
Susse expédient eu commerce avec les remises d'usage. (Ecrire FRANCO.) 

CHOCÔl T FERRUGINEUX 
Rapport deM. Baruel, chef rijy n AI 31 nnn Une médaille d'argent a 

des travaux chimiques à la ||« lin.' il S'il décernée par la Société 
Faculté de aris, etc., et au- VJIF tJiSI !J 1 ) des sciences physiques et chi-
torisation de la faculté. PHARMACIEN, miques. 

ttUI SAINT-MÉRY, 12, A PARIS. 

Il est recommandé, par les principaux médecins de Paris pour guérir les 
PAZ.ES COULEURS, les MAUX D'ESTOMAC, les PERTES, la FAI-
BLESSE et les maladies de L'ENFANCE. 

Pour les FEMMES et tes JEUNES PILLES, ta dose est d'une demi-tablet-
te par jour, une demi-heure avant leurs repas ; après une semaine, la dose ser-
augmentée et portée à une TABLETTE entière pour toute la journée. M. 
GUERSANT, médecin de l'hôpital des EBTPAIWS, m'a fait composer pour ses 
enfans LYMPHATIQUES , SCROFULEUX et FAIBLES, avec mon 
CHOCOLAT FERRUGINEUX, des BONBONS qu 'il prescrit depuis SIX 
jusqu'à DOUZE, toujours avant le REPAS. I' n administre plus le fer à ces 
JEUNES MALADES que sous cette forme agréable. Le CHOCOLAT FER-
RUGINEUX se vend par demi RILO et divisé en DOUZE tablettes. Prix, 
demi kilo, 5 fr. ; trois kilos, 21 fr.

 ;
 en BONBONS par boîtes de 3 fr. Une no 

tiee servant d'instruction se délivre gratis. 

LISTE des principaux pnarmaciens dépositaires en France et à l'étranger. — 
Amiens , Mautel, "harmacien. Angers , Guitel. Boulogne-sur-Mer, MM Buron frè-
res. Caen, Haidique. Dieppe, Nicole. Dijon, R.oland. Havre, Dupray. Hyères , Man-

ge. Le Mans, Duverger. Lille, D'Héré. Lyon, Vernet. Mâcon, Chauvin. Marseille.Le-
fèvre. Metz, Jacquemin. Montpellier, haubert. Moulins, Mérié. Nîmes, Boyer. 

Orléans, Pâque. Quimper, Faton. Reims, Alexandre. Rhodez, Raymond. Ri-
chelieu, Besnard. Rouen, Esprit. Saumur, Benoist. Sedan, Amstein. Saint-

Quentin, Lebret. Strasbourg, Knoderer. Toulon, Gaudrand. Vitry-le-Français, 

Leroux, BRUXELL.ES , Stakermann, Descordes Gautier, pharmaciens. LONDRES, 

Barbe, 60, Quadrants-Regent-Street; Warrich, 11, Laurence-poultney-Lane. 

SÂYON DE THOMPSON. 
Ce savon, sans angles, est onctueux et préférable à Ions ceux connus jusqu'alor-

nettoyer et adoucir la peau des mains. C'est le seul qui convienne à la toilette des enfans °n 
mousse avec toute espèce d'eau chaude ou froide, et conserve, jusqu'au plus petit moire 
les parfums doux et suaves qui le composent. Pour bains, il suffii de se trouer avec ' 
demi-pot du savon liquide, ou de râper un demi-pain en l'enveloppant dans un coin de se"
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vielle. On se frotte avec la mousse onctueuse qui se forme à l'instant même, et qui domin" 
la surface de l'eau Ce bain savonneux blanchit la peau et enlève les sécrétions des nore 
qui ternissent si souvent l'épiderme quand on n'a pas soin de se baigner souvent 

Pour la barbe on se sertexclusivement du savon mou de THOMPSON . Cette crème en im 
prégnanl doucement les bulbes, facilite l'action du rasoir, sans jamais exciter la peau et sans 
causer aucune effervescence ni boutons, comme cela arrive avec les savons ordinaires oui 
presque tous, rancissent ou contiennent des sels de potasse en trop grande quantité ' Un<l 
de- qualités essentielles de ce savon consiste à rester toujours en pâte molle, a empêcher la 
barbe de blanchir, en ne portant aucun trouble ni aucune action corrosive sur les bulbes 
qui la produisent. Ce savon s'emploie avec de l'eau chaude ou froide, et convient pour im,. 
es usages de toilette (1 ). 

(1) Le prix est de 1 fr., en pain sans angles, paquet de trois carrés Windsor^» fr. 50 c et 
la crème de savon, 2 fr., en pot de porcelaine. Dépôt, rue J.-J. Rousseau, 21; cliez M 
FRANÇOIS, rue el terrasse vivienne, 2, et chez les principaux parfumeurs. 

Chez ALLAIZE, pharmacien, rue Monf orgueil, 53. 

ELIXIR PURGATIF, 
Avec nne Instruction du docteur YOI.IiEY, 

Médecin de la Facullé de Paris. 

Dans une foule de cas, on doit considérer les purgatifs etl'ELIXIR PURGATIF en part 
culier, plutôt comme moyens hygiéniques que comme médicamens. Il est surtout néces 
saires aux personnes sédentaires, aux hommes de cabinet, et devient presque indispensable 
pour les personnes dont le ventre est paresseux. Par son usage, on évite l'embarras intes-
tinal, les coliques venteuses, vermineuses, stercorales. Quant les humeurs épaissies 
sont en stagnation dans quelques viscères, on doit employer les fondans, qui, tous, peu-
vont être remplacés par les propriétés identiques de l'Ètixir purgatif. Dans ce cas, son 
action est apéritive; il convient dans les engorgemens du foie et de la rate, a la suite 
des lièvres de longue durée, dans le carreau, les engorgemens de matrice, ainsi que des 
autres viscères. 

ELIXIR.POUDRE.ET OPIAT D 

ET GkYkcmmmm^ R et des GENCIVES . Le flacon 0.: iî M-

. . rue Nvc-des-PeuU'-Champs, 26 , Paris. 

COLD CREAM DE WILSON, 
POUR LA BEAUTÉ DU TEINT. 

Cette crème délicieu«e, universellement répandue en Angleterre, où les femmes 
sont si renommées ,;our la beauté et la transparence de leur teint, doit sa répu-
tation aux étémens balsamiques et onctueux qui la composent, ainsi q*u'à m 
constante efficacité pour adoucir la peau, la rendre plus blanche, et contribuer 
ainsi à la santé et à la beauté, qui sont loujours inséparables. 

On la recommande spécialement contre tes irritations du derme et de l'épider-
me, telles que boutons, éphélides, taches de rousseur, rougeurs delà figure, et 
coutre les taches hépatique», le* efflorescences, dartres farineuses, syphilides, ta-
ches mercurielles. Cette crème convient aux femmes enceintes pour piévenirle 
masque spécial auquel elles sont sujettes, ainsi que pour faire disparaître les rides 
précoces (pattes d'oie), et effacer les sillons qui viennent s'Imprimer sur la figuie 
des personnes maitires ou do celles qui fout des excès, qui ont eu de vifs chagrins 
ou éprouvé de langues maladies. On s'en sert aussi pour empêcher la figure da 
se gercer et de. sehàler par le froid ou la grande chaleur, de même que pour 
embellir les lèvres et en prévenir les gerçut es. 

Prix du flacon, 2 fr., avec une brochure intitulée Physiologie de la peau, 
in 8°. — Dépôt à Paris, rue J.-J.-Housseau, 21, et chez M. François, rue et ter-
rasse Vivienne, 2. 

Adjudications en justice. 

gjf Elude de M« KIEFFER, avoué à Paris, 
rue Christine, 3. 

Adjudication le samedi 30 juillet 1842, sur 
licitalion enlre majeurs et mineurs, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, une heure de relevée, 

En trois lots séparés : 

1° D'Ul MAISON, 
sise à Paris, rue St-Jacques, 214. 

Produit, 2,200 francs environ, 
Mise à prix : 21,000 fr. 

H° d'une Maison 
avec jardin, sise à Courbevoie, près Paris, 
rue de Paris, 26 (ancien), louée en totalité 
moyennant 425 francs. 

Mise à prix : 4,500 fr. 

3° d'une autre MAISON, 
avec jardin, sise à Courbevoie, près Paris, 
rue de Paris. 27 (ancien;, louée en totalité 
moyennant / 00 fr. 

Mise à prix : 9,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M' Eieffer, avoué à l'aris, rue Chris-
tine, 3, dépositaire d'une copie de l'enchère 
et des titres; 

2» A M» Foussier, avoué colicitant à Paris, 
rue de Cléry, 15 ; 

3° A M« Girard, notaire à Paris, rue de la 
Harpe, 29 ; 

4° A M« Moreau, notaire à Paris, rue St-
Merry, 25. 

Et sur les lieux, pour visiter les propriétés. 
1562) 

Vente sur baisse de mise à prix à l'au-
dience des criées du Tribunal civil de Paris, 
lesamedi 23 juillet 1842, 

De la 

TERRE DE MONTRESOB 
située canton de Montrésor et de Rléré arron-
dissemens de Loches et de Tours, départe-
ment d'Indre-et-Loire. 

Contenance, environ 1,477 hectares. 
Mise à prix réduite, 600,000 fr 
Revenu net approximatif. 39,000 fr. 
S'adressser 1° à M e Gourbine, avoué pour-

suivant, demeurant à Paris, rue du pont'-de-
Lodi, S ; 

20 A M« Delorme et Glandaz, avoués pré-
sens ; 

3' Pour voir la lerre, au sieur Guillon, 
garde général à Montrésor. (563) 

Etude de M» DROMERY, avoué à Pa 
ris, rue du Bouloi, 10. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de 
la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, 

•T EJNE ] [AISON 
encore en construction sise k Paris, cité Tré-
vise, 2 e arrondissement appartenant au sieur 
Morisset, négociant, demeurant à Paris, rue 
Cadet, 10. 

Adjudication définitive le 4 août 1842. 
MisH a prix = 40,000 fr. en sus des charges. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M e Dromery, avoué poursuivant, demeu-

ranta Paris, rue du Bouloi, 10. (5ûi ) 

lOgT 1 Elude de Me GALLARD, avoné,"rue du 

Faubourg-Poissonnière, 7
>t 

Vente apre-; baisse de mise à prix, en l'au-
dience des criées du Tribunal de la Seine, le 
mercredi 20 juillet ia-W, 

D'une MAISON 
sise à Paris rue Tirecliappe, 13, ayant pour 
enseigne le Moulon-Rou^e, d'un revenu an-
nuel de 4, ,00 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
Renseignemens : 
A Rfë Gallard, avoué poursuivant, demeu 

rantà Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 
7. i5 !>8) 

INŒ" Etude de He F ROGER DE MACNY, 
avoué à Paris, rue Verdelet, 4. 

Vente sur publications volonlaires , en 
l'audience des criéts du Tribunal civil de 
prt miére instance de la Seine, séant au Pa-
lais-de-Justice à Paris, une heure de rele-

D'UNE MAISON, 
jardin et dépendances, sise commune deGen-
lilly,lteu dit Fontaine-à-.liulard, 5, canton de 
Villejuif, arrondissement de Sceaux, dépar-
tement de la Seine. 

Sur la mise à prix de 10,000 fr. 
Adjudication le mercredi 3 août i842. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* Kroger de Mauny, avoué poursui-

vant la vente, demeurant à Paris, rue Verde-
let^; 

2° A M« Pinson, avoué, rue Saint-Honoré, 
333. . (564) 

Ventes mobilière». 

Sociétés comiuci'ciulfM. 

■ Adjudication le 20 juillet 1842, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, 

D'TOE MAISON 
et dépendances, à usage d'auberge , sise à 
Chanipigny, grande Rue, 8. 

Mise â prix : 12,000 fr. 
S'adresser : 1° à M' Em. Guédon, boule-

vard Poissonnière, 23; 2° . M» Cibot, rue des 
Moulins, 7 ; 3° à M«- Fagniez, rue des Mou-
lins 2>t; 4» et à M» Cbaulon, notaire à cha-
renton-le-Pont. QO) 

^Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

D'un acte sous seings privés en date du 
deux juillet mil huit cent quarante-deux, en-
registre à Paris, le quinze dudit mois par Le-
verdier, qui a reçu sept francs soixante-dix 
centimes; 

Il appert que M. Just-Barlbélemy C1IEVÊ. 
père propriétaire, demeurant à Lèves, prés 
Chartres; 

Et M. Alexandre LEFAUCHEUX, voyageur 
du commerce, demeurant à Paris ci-devant 
rue de la Tixeranderie, 49, et actuellement 
rue de la Veirene, 34. 

Se sont associés pour faire le commerce de 
marchands fabricaus de couleurs et vernis, 
et la commission, sous la raison sociale GHE-
VE et LEFAUCHEUX successeurs de MM. Bre-
ton, Rousseau elllarault; 

Que ladite société, qui est en nom collectif, 
est formée pour dix ans qui ont commencé 
ledit jour deux juiih-t mil huit cent quarante-
deux et finiront à la même époque de l'année 
mil huit cent cinquante-deux ; 

Que le fond» so ual est, quant à présent 
de cent dix rnille francs, et que le siège so 
cialesllixéa paris, rue de la verrerie, 34. 

Les associés ont auiorisé Madame Chevé 
lils. leur mandataire, à signer do la signature 
sociale pour toutes les affaires de la îOJiété. 

(1276) 

le vingt-quatre mai mil huit cent quarante j Du'sieur RARBIER, md de vins-traiteur à 
el un, enregistré. M. Daulon a été seul char- La Chapelle, rue des Couronnes, 34, e 22 

gé de la liquidation de ladite société. [juillet â 10 heures (Ko 3191 ougr.); | 

(1277) j p
ûur

 assister à l'assemblée dans laquelle 

SI. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de Tétat des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillite! n'étant pas connus, 
sont priés do remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pourles assemblées 
subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATION SI. 

Du sieur CASENEUVE, fabricant de colle, 
rue Chapon, tt, le 22juilletà9 heures (K"o 

3085 du gr.); 

Pour être procédé, sens la présidence de 

Sf. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
enrs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SIMON, horloger, rue Montmo-
rency,?, le 20 juillet â 9 heures i[2 (Ko 

3H6 du gr.); 

Du sieur THEVENIX, épicier, boulevard 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

Sur la place de la commune de Neuilly, aux 
lolies-Saiul-James. 

Le dimanche 17 juillet 1842, à midi. 

Consistant en piano, chaises, fauteuil, lus-
tre, glace, pendule, lable, etc. Au cornpt. 

Av»s divers. 

L'assemblée générale des actionnaires delà 
Compagnie des granits de Normandie est con-
voquée^ Caen, hôtel d'Anglelerre, le 30 cou-
rant, heure de mi li, suivant l'article 11 des 
modifications aux anciens statuts. 

D'un acte sous seings privés, fait quadru-
ple à Paris, le cinq juillet mil huit cent qua. 
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 ' de commerce créés, endossés ou acceplés 

MARESGII A L demeurant à Paris, rue Lavoi- - - ■ ' e 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris 
du cinq juillet présent mois, enregistré à Pa-
ris, le six du même mois, folio 3 i, recto, case 
7, parle receveur, qui a reç.11 quarante-neuf 
francs cinquante centimes pour droit, dixiè-
me compris. 

Il appert ; 
i" Qu'une société en noms collectifs a élé 

formée entre M. VERLET, dit VAILLANT (Ed-
me- Victor), et M. ROURGIER (Anloine-Rar-
thélemy), pour l'exploitation à profit et per-
tes communs du commerce d'eaux-de-vie et 
liqueurs; 

20 Que cette société a été contractée pour 
huit années et neuf mois, à partir du premier 
janvier dernier; 

30 Que le siège de la société est établi à 
Vaugirard, Grande-Rue de-Sèvres, 65; 

4o Que la raison sociale et la signature so-
ciale sont, pour la première année, VAIL-
LANT ei Comp.; et pour le temps postérieur, 
VAILLANTet BOURCIER; et que chaque as-
socié possède la signature sociale pour les af-
faires sociales, mais qu'il ne pourra en Taire 
usage que pour les affaires de la société, 
étant observé que chaque associé ne pourra, 
séparément et sans te concours de son co asso-

cie, emprunter des capitaux, se procurer des '■ du Temple, 42, le 21 juillet à 9 heures (N° 
fond-*, s'ouvrir un crédit pour les affaires de i 3128 du gr.); 

,! la société, par billets à ordre ou autres effets 

sier, 13; 20 M . Parfait-Théodore PEP1N-VI-
GNON, demeurant à Paris, rue Pavée, au Ma-
rais, 3; 3o et M. Antoine BUDY, demeurant à 
Paris, rue Saint-Pierre-Popincourt, 18; 4° et 
M. Jean-Baptiste BLAISE, demeurant à Si-
gny-Ie-Pelit (Ardenues\ ledit acte enregistré 
•i Paris, le douze dudit mois, par de Vflesti-
vaux, qui a reç i trente-quatre francs cin-
quante quatre centimes. 

Il appert que M. Biaise s'est retiré, et, par 
conséquent' ne fait plus partie de la société 
Biaise et Comp,, ayant pour objet la fabrica-
tion et vente de poterie de fonte étamee, par 
le procède Budy; laquelle a son siège â St-
gny-le Peiit,et a été lorméepour le temps à 
courir, du vingt-neuf octobre mil huit cent 
trente-neuf au seizn décembre mil huit cent 
quarante-sept, suivant actes des vingt-neuf 
octobre mil huit cent Imite-neuf el vingt 
mars mil huit cent quarante, enregistrés et 
publié.s;que les associés restans qui ont be-
soin sonlnommés liquidateurs; continuent la-
dite société, à laquelle il n'est apporte d'au-
tres modifications que celles-ci, savoir : 10 A 
l'avenir la raison cl la signature sociales se-
ront PEPIN et Comp.; 20 le sieur Pépin aura 

o Que le fonds social serait de seize mille 
francs, à fournir, savoir .- neuf mille francs 
par M. Vaillant, et sept mille francs par M. 
Bourcier, avec facullé pour chaque associé 
d'augmenter sa mise sociale. 

M. Bourcier s'est réservé le droit de de-
mander la di-soluMnn de la société au bout 
de la première année ou après deux inven-
taire*; elle pourra également être dissoute 
par l'événement de certaines circonstances, 
notamment dans le cas de la perte de cin-
quante pour cent. 

Pour extrait : 

Paris, le sept juillet mil huit cent quarante-
deux. 

Ciuar-EsTitit, avoué. (1219) 

TriSianal Ac commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 14 JUILLET sa, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur PAT11IER , corroyeur , rue du 
seul la signature sociale pour la. négociation pfitre-Sl-Jacques , 11, nomme M. Henry 
de la valeur de la société; 3o el entin le siège juge-commisbaire, et M. Morard, rue Mont-
ir. la société est transféré à Paris, rue Saint- martre, 173, syndic provisoire (N° 3197 du 
Pierre Popincourt, 18. (12'5) gr.). 

Suivant acte sous seings privés fait dou¥e i CONVOCATIONS DE CREANCIERS, 

à Pans, le quatre juillet mil huit cent qua-! *»* " « rendre au Tribunal dt 
rante-deux, enregistré ; MM. Antoine-Amant commerce de Paris, salit des assemblées des 

CHAUSSENDE el Pierre DAULON, teinturiers, f -.Mites. Jfif. créanciers 1 
demeurant ensemble à Paris, rue de l'Hôtel 

NOMINATIONS Dï SYNDICS. 

Du sieur HAMEAU, chapelier, rue des Pe 
de-Ville, 30, ont dissous purement et simple-
ment la société en nom co'leclif formée en-
tre eux aux termes d'un acte reçu par M

0
 tits-Champs-Saint-Martin, 4 bis, le 22 juillet 

Dessaigne et son collègue, notaires à Paris, à 9 heures iNo 3194 du gr.); 

Du sieur DUPRAT DE TRESSOZ, fabricant 
de pianos, rue Richelieu, 1 15, le 22 juillet 
à 9 heures JS* 3013 du gr.); 

Du sieur GU1GNET. tenant hôtel garni, 
rue St-Benoit, 30, le 22 juillet a 10 heures 
(N° 3042 du gr.); 

Pour entendit le rapport des syndics sur 

l 'état de la facilite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

Non. Il ne sera admis à ces asseablées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

HEMISES A HUITAINE. 
Du sieur CHARLES, entrepreneur de ma-

çonnerie, rue St-Domimque, 192, le 21 juil-
let à 9 heures N' 2572 du gr.); 

Du sieur ROURDET, mécanicien, place de 
l'Hôiel-de-Ville, 5, le 21 juillet à 12 heures 
(X» 2781 du gr.); 

De la dame BONCORPS, couiuriére, rue 
d'Alger, 10, le 21 juillet à 2 heures (N° 3064 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déilarer l'union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

Us faits de la gestion que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur SAUVAN, négociant en toiles, 
rue des Deux-Boules, 12, sont invités i se 
rendre le 22 courant, à une heure, au Palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour procéder au rempla-

1 cernent du caissier, décédé. (3701) 

REDDITION DE COMPTE». 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
des sieurs DELOY et DU VAL, mds de laines, 
rue Saint-Denis, v07, sont invités â se ren-
dre, le 20 ju ilet à 2 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, en exécution 
de l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte qui sera rendu par les syn-
dics de leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'ulililé du maintien 
ou du remplaeemeut desdils syndics, et pro-
céder à une délibération dans l'intérêt de la 
niasse de ladite faillite (K° 542 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 16 JUILLET. 

DIX HEURES : Bourdonneau aine, marchand 
de via, clôt. , — Marty père, marchand de 
métaux, id.; - Nau, tailleur, redd.de ri. 

USE HEURE .- Dardare, marchand de vins, id.; 
— uélne, marchand de vins, syud. ; — La-
borde et Desmiches, filaleurs, clôt.; — Be-
lin-Mandar, libraire, vérifie. 

DEUX HEURES : Leveau, commission!), en ar-
ticles de Paris id.; - Di-luasse el G', négo-
ciais, id. ; - Quin, banquier, id. ;- De-
lorme, charpentier, conc. ; - Combret-
Desquairac, Gnvotté et C, et A. Grivolté 
et C', négocians en huiles, id. 

Ï>«C©B @* InîouunfttMMM* 

Du 13 juillet 1842. 
Mme veuve Ltmoine, née Duval, rue de la 

Chausséf-d'Antin, 59. — Mlle Ducellier, rue 
d'Aiijou-Saini-IIonoré, i. Mme veuve lloait, 
née Ûesserer, rue Saint-Lazare, se.— M o°ii-
jon, rue Laborde, .2. - Mlle. Foegelv, me 
Sainte-Anne, 48. — Mlle Remon, rue l»leu? 
38. - Mme Charbonnel, née Dollani, rw de 

la Fidélité, ». — Mme Tripel, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, 57.- M. Kicolas, rue de» 
Ednvains, 21.— M Schtib, rue de la Ho-
quette, 5a. - Mme Manin, née nequatre, 
place Royale, 21. - M. Primat, rue Sa"1 '" 
Douis au Mtrais, 35.— Mlle Honore, rue 

Saint-Antoine, 1 70. - M. Artois, à ITlotei-
Dieu.-— Joubert, hospice des Ménages. 

BOURSE DU 15 JUILLET. 
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SUPPLÉMENT À LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 

du Samedi 16 Juillet 1843. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
e
 chambre). 

(Présidence de M. Rarbou. ) 

Audience du 1Q juillet. 

AFFAIRE DES MARCHANDS DE BOIS. 

M» D ipiti a U parole p >ur les prévenus : 

« Mon' aiversaire aime et ve.ut la liberté lu c -mm°rîe, et moi 

aL1
*si j'aime et je veux cette liberté, mai* je la veux pour tous, et 

j'e -iLière qu avant la fia de cette discussion je vous aurai convaincus 

que c'est moi qu viens la défendre ici. 
» Mon adversaire a une antipa hie prononcée contre les coali-

tions. Et moi au-si je partage cette antipathie contre toute espèce 

de c talitton, noti-s ulemeut contre celles q"i auraient pour objet 

de gagner de l'argent, mais aus-i conte celle-* qui auraient pour 

objet de servir des rancunes ou d envieuses passions contre ceux 

qui prospèrent. 

» J aurai, au surplus, à vous démontrer pncore, et j'espère y 

parvenir, que ce n est pas de notre côté qu'il y a eu coalition et 

irrégnl Mité dans 'es opérations. 

» Enfin mon adversa're s'est élevé contra ces fortunes rapides 

qu'on ne conquiert pas par la patience et le travail. U s'est plaint 

de cette p'éeip taliou de notre époque, qui vent, nous a t-il dit, 

gagner des millions eu quelques jours; mais quand il tenait ce 

langage il avait donc pe du de vue les personne* qui viennent en 

ce moment siéger sur ces tristes bines! Mais M. G-.ly a passé la 

so xantaine, M. Ouvré a cinquante-huit ans, les autres prévenus 

O it quarante-cinq, qua ante-sept ans; ce sont tous des hommes 

d'<'xpérience ^t d-- travail; ce ne sont pis des jeunes gens qui se 

précipitent dans la carrière sans réflexion et veulent per fas et 

vefas ré%>iser d'énorm s bénéfices au préjudice du pub ic ou au 

détriment de leurs cnfrères; ce sont des hommes qui, par 

trenie et quarante ans de travail, ont conduis une fortune et une; 

réputation à laquelle ils tiennent par dessus tout. Vous comprenez 

donc déjà que tous ces re >roehes formulés sur ce point ne sont 

autr- ch -se que pures déclamations qui ne trouvent dans la cause 

aucune application. 

«Il faut donctampner les cho es à leur vérité, et laisser de 

côté ces reproches de cupidité, de besoin de fortunes rapides dont 

on vous a parlé. S'il faut en croire mon adversaire, le monopole 

et la coalition sont partout Eu laissant de côté l'ent mrsge de 

mots d >nt on avait paré c lté proposition, je dirai, moi, que le 

mon opoU • t la coalition je ne les vois nulle part. La liberté du 

c immerce,co orne toutes les autres lib rtés, est entière, et là-des-

sus mon adversaire était le premier à vous d re qu'il y avait peut 

être quelque chose à faire pour en réprimer les effets. Mais je le 

demande, en présence de ce'te concurrence ardente, seul danger 

qui menace la liberté du coirim tce, peut -i >n voir des coalitions 

menaçantes pour la liberté du commerce? C'eH à vous, Messieurs, 

devant l-sqoels viennent se dérou er toutes les plaies de la so-

ciété, qui avez les remè le* pour toutes les blessures, que je m'a-

dresse : Combien avez-vous vu de semblables coalitions portées 

devant vous? combien d'accusations de ce genre ont-elles réussi? 

1 ■ vous demande si, au contraire, il n'a pas toujours été démontré 

que c'était toujours U médiocrité et l'envie qui se dressaient con 

tre la prospérité que c'étaient des colères contre des opérations 

qui pouvaient contrarier, mai -i qui, je ne crains pas de le dire, 

n'étaient pas dignes de se produire dt-vant vous. 

» Examinons le procès sous le point de vue des personnes, du 

fiit et du droit. 

» Quant aux personnes, permettez-moi d'en dire un mot. 

Q leU sont doue ces hommes atta |ués dans cette unceinte, et qui 

s >nt déjà condamnés à la triste condition de paraître sur ces 
1 bancs? 

» 1 ,'un d'eux, M. Thoureau. a siégé trois fois parmi ces juges 

du T ib'inal çousulaire que le commerce va chercher dans l'élite 

de -es membre*. M. Th ou eau n'a pas seulement été élu par la 

gén ralilé du comm rce (ont il possède la profonde estime, com-

me le disait un des témoins appelés par nos adversaires, M. Fré-

déric M ireau, mais d a été presque constamment élu par sa cor 

poration elle-même pour faire partie du syndicat du commerce 

des bois. 

M. Ouvré : il a siégé deux fois et siège encore à ce même Tri-

bunal. Il a été au-si appelé à la direction du commerce auquel il 

appartient par l'élecli m des n- go dans, ses pairs. 

M. M reau : il a eu le même honneur. 

M. Galy : il n'appartient pas à Pari-; il siège au Tribunal d-

commerce de son pays, et je ne crains pas de dire que quiconque 

connaît M. Ga'y sait qu'il n est pas seulement un homme honora-

ble, mais encore qu'il est entouré de l'estime, du respect, delà 

vénération de tocs. C'est un de cas négocians antiques dont la pa-

role en quelque sorte fait I i. 

M Bntaut : il est juge au même Tribunal. Il a été l'agent in-

telligent de sa fortune, c'est à son travail qu'il la doit. 

>■ V >ilà quels sont les cinq prévenus, et je detnaude si, en fa-

veur d hommes de ce caractère et de celte position, ne s'élève pas 

déjà une présomption qui repousse toute pensée de délit. Déjà au 

moins se trouveut réfutées à l'avance ces accusations de cupidité, 

qui veut faite fortune à l'instant par tous 1 s moyens. Ce ne sont 

pai seulement des hommes honorables, ce sont les hommes les 

plus honorables du commerce qu'on a cités devant vous, accusés 
devant vous. 

» Voilà ce que j'ai à vous dire sur les personnes. 

» Mai iteuaut, M ■ «sieurs, j'ar ive aux faits et à leur moralité ; 
car , po ir le< h im nes que je viens défendre devant vous, il ne 
s -g' 1 pas seulement uour eux de conqu s rir UQ acquittement, il 

De tant p<
s
 seu ement q t'ils obtiennent votre absolution, il faut 

qu ils sortent d i i avec votre esiime, avec votre estime qu'ils mè-
nent à t ,

U
s égards 

» Et ces faits qu'on 'eur reproche, Messieurs, ces faits, quand 
Ils

 seront ctunus. expliqués; qi'i's poirroot être appréciés, ne 
vous pvù rou pis s ■ulemeul rréproch ib e*. Vous verrez non-

se n'émeut qu'ils échappent à l'application de toute loi pénale, 

mais encore à la r'^probtti m des honnêtes gens. 

"Un mot d'ab >rd sur le commerce de bois et sur certaines parti-
cu'arite

S
 d

e ce
 commerce. 

"Q ie ce soit un commerce de première nécessité, comme l'a dit 

mo i adversaire, nul ne le c inteste; qu'il ait bes .in d'être régle-

menté d tus certaines pâ lies, comme ou l'a prétendu hier, je ne 

le nie p*s davantage; par -xemple, je corureud* pa< faitemeqi la 

P-tlicades rivières, le règ emem des arrivages, afin d'assurer sur 

tOTij le« p-iats U libre disposition des voies que la nature et l'ad-

ministration du pays ouvrent au commerce ; mais là doit s'arrê-

ter la spécialité de. >a législation dont on vous a parié; pour le sur-

plus, pour les achats, pour les ventes; ce qui les régit, c'est la vo-

lonté du commerçât! t qui doit se régler sur le temps et sur les 

lieux. Autrefois, il est vrai, il n 'en était pas ainsi ; mais alors les 

différentes braneh-s des arts et des métiers étaient soumises à des 

maîuis^s et à des jurandes que mon adversaire ne regrette pas , 

j 'en suis convaincu. 

»Au.-si de là viennent les règlemens particuliers qu'on a rap-

pelés, les règlemens sur le commerce de bois; mais il y a une 

chose à considérer, c'est qne tous ces règlemens avaient en vue 

l'approvisionnement de Paris. C'est à l'approvisionnement de 

Paris, aux maîtrises et aux jurandes qu'il faut reporter l'ordon-

nance de 1672, et cette dispo-ition dont on vous a par é. 

» A cette époque, l'approvisionnemeut n'était pas facile : les 

canaux n'étaient pas faits, les livières n'étaient pas navig^b es 

comme elles le sont aujourd'hui, les routes n'étaient pas tracées; 

ou sait que de choses il a fa lu faire sou-i les différentes adminis-

trations, et notamment sous l'administration de Colbert et de 

Louis XIV, pour parvenir à assurer l'approvisionnement de la ca-

pitale. On craignait sans cesse que cet approvisionnement ne fût 

pas suffisant; il y avait une foule de précaiitm is, de mesures à 

prendre, pour que cet ap jrovisionnement ne fût pas incomplet, et 

c'est pour cette raison que l'or ionnance de 1672 portait qu'il 

était défendu de vendre du bois en rou e, c'est-à-dire depuis le 

lieu où il avait été coupé pour l'approvisionnement jusqu'au point 

d'arrivée. 

» Rien, du reste, dans cette ordonnance ni dans les autres 

n'indique la pensée de vouloir échapper à un monopole; ce qn'on 

se proposait, par ces prescriptions, c'était uniquement d'assurer 

l'approvisionnement de Paris. 

>• Les moyens de transport étaient pleins de difficultés; en dé-

fendant de vendre du bus en route on voulait que rien ne pût 

è re détourné de ce', approvisionnement. Cette ordonnance est 

donc venue au procès on ne sai' pourquoi. 

M" Dupin explique ici quels sont les moyens de transport du 

bois flotté et du bois neuf |usqu'au moment où les premiers sont 

mis en trains et les seonds conduits par voie de terre jusqu'aux 

port* d'embarcation. 

« Les marchands d-e Paris vont s'approvisionner de ces bois, 

mais à une époque diff érente de celle où ils achètent le bois de 

fl t. Les acquisitions de bois neuf se font en octobre eten novem-

bre, et vous en. comprendrez facilement la raison : ces bois se 

coupent en hiver, on les charroie pendant la belle saison, et ils 

ne se trouvent empilés qu'en automne. 

»Les achats de bois flottés, au contraire, se font au mois d'avril 

ou au mois de mai, et la raison en est encore très simple : c'est 

à la fi t de l'hiver que les cours d'eau prennent de la force; les 

pluies et la foute des neiges et des «laces viennent 1- s grossir; 

c'est donc à la fin de l'hiver que l'on jette à l 'eau le* buis fl liés; 

ils arrivent sur les port* au print mps, et les acquisitions ne peu-

vent avoir lieu qu'au mo s d'avril ou au mois de mai. Ainsi sur 

ce point, deux faits rec mnus : les acquisitions de bois neufs se 

font dans le mois d'octobre ou au mois de novembre ; celles de 

bois flottés, au mois d'avtil ou au mois de mai. 

» Après vous avoir montré la diver-ité des opérations par les-

quelles passent les bois pour arriver à Paris, je dois vous dire un 

moi d'une répartition qui s'opère dans le commerce des bois. 

» Il y a deux espèces de marchands, les marchands du haut, et 

les marchands du 6as;les marchants du haut so it ceux qui 

achètent directement aux propriétaires pour vendre aux mar-

chands de Paris, qui sont les marchands: du bas,- je dois vous 

dire aussi qu'il y a certains propriétaires qui font exploiter leur 

bois sur li s port~ par des agens à eux, par des agens qui agissent 

pour leur compte. De là deux intérêts bien distincts : celui du 

vendeur, et celui de l'acquéreur. 

» Le commerce du haut achète aux propriétaires pour vendre 

au commerce de Paris, qui est le commerce du bas ; et né-

cessairement ces deux commerce sont en lutte perpét iede: l'un 

a intérêt à vendre le plus cher pos-ib'e ; l'autre à acheter le moins 

cher pos>ib'e. de c js deux intérêts si oc-posé, il est sorti une 

guerre à mort entre les deux positions. Le commerce de Piris 

s'est toujours m ntré ennemi impitoyable, envers le commerce du 

haut comme envers les propriétaires qui exploitaient eux-mêmes, 

et, dans ce combat achirué, 'e commerce de Paris avait d'assez 

grand* avantages sur ses mtlheureux adversaires. 

» D'abord il était placé près de l'autor té; ensuite il avait der-

rière lui la population, et faisait sonner bien haut les exigences 

de l'approvisionnement. Aussi a-t-il obt-mu des règlemens qui 

lui étaient extrêmement favorables, qui lui ont donné les moyens 

de faire une guerre terrible au commerce du haut ; aussi ce der-

nier eut-il recours aux réclamations : il protesta de toutes ses 

forces; il y eut des débits extrêmement vifs. On fit des procès, 

de nombreux procès, et ce qui s'est pi*sé en 1841 a fourni la vé-

rification du proverbe deSilomon : Nih'l sub sole novi. 

» O i retrouve dans un Mémoire de 1663 l'exposition de tous 

les griefs du commerce du haut contre le commerce de Paris. Ce 

qu'on y trouve surtout de rema'quab'e, c'est qu'un moyen em-

ployé par le commerce de Paris, dès cette époque, pour nuire au 

commerce du haut, c'était de se refuser à ache'er et de laisser 

plutôt lu bois pourrirsur les ports que de rien rabattre des condi-

tions qu'il avait une fois faites; c'était d". mettre à l'index cer-

tains marchands, certains propriétaires qui résistaient aux volon-

tés de messieurs de Paris. 

» Le commerce de Paris a toujours voulu se réserver tous les 

bénéfices; condamnant à une ruine certaine le propriétaire ou le 

marchand du haut qui refusait" les prix qu'il lui offrait, il est sou-

vent parvenu à avoir presque pour rien des bois qu'il vendait ex-

trêmement cher. En 17 14 il y eut un procès entre le commerce 

de Paris et les marchands du haut; eh bien î dans ce procès, on 

trouve là preuve que ti«s les bénéfices étaient pour les marchands 

du bts, H que les propriétaires et les marchands du haut ne reti-

raient presqueaucun profit du commerce de b is. 

» Aujourd'hui la plupart des moyens qui étaient autrefois à la 

disposition du commerce de Paris p >ur écraser le commerce du 

haut n'existent plus; il ne lui appartient plus dVrêi.er le flot ; il 

n 'a plus de privilège, et le bureau de l'hô el-de-Ville n 'est plus là 

pour e soutenir. Une se île chose lui restait, la coa'ition, c'esi-à-

dire la faculté pour les commerçaus de la capitale de s 'entendre 

et de se dire : N ius n 'achèterons qu'à telles conditions ; si on ne 
les accepte pas, nous laisserons pourrir les bns entre les mains 

des propriétaires; et comme il faut qu'on nous vende , les mar-

chands du haut et les propriétaires seront à notre dnc-éiion. 

Vo là le langage.qu'ont tenu les marchand* de Paris: c'est à-

dire le langage de l'ég >ïsme; ils ne se sont pas dit qu'il faut que 

tout le monde vive ; ils n'ont songé qu'à eux, à e ix seuls. Q un l 

on vous dit qu'il s'agit de l'intérêt du consommateur, on vous pré-

sente une considération mensongère; on verra que si 'e prix d'a-

chat est quelque cho-e pour le commerce de Paris, il est insigni-

fiant pour le consommateur. 

» Par cet accord dont je viens de vous parler, les marchands 

de bois de Paris opèrent des baisses considérables, dont ils retirent 

seu's tout le profit; le consommateur n'en paiera pas ie b >is moins 

cher; et j e dis que c'est là le résu tat déployable d'une coalition 

réelle; je sais bien qu'il n'y a pis là de contrat notarié, d'acte 

écrit, de pièces signées; mais il y a là un concert, non pas entre 

tous, je le reconnais, mais entre le plus grand nombre; et ce que 

fait le plus grand nombre, le reste l'accepte et en profile. 

Voilà ce qui se fait depuis long-temps, et nous en avons en des exem* 
pies. Lecommerce de Paris a pour usage d'ab ird, quand on vient lui 
offrir des bois à la fin de l'hiver, de dire: Comment ! nous achèterions du 
bois! mais ou n'a rien brûlé ; les chantiers sont pleins ; nous n'avons p*s 
besoin de bois; où le mettrions-nous d'ailleurs? la place nous manque.-
Il laut cependant qu'ils finissent par acheter; mais alors ils vont ou ils 

envoient sur les lieux ; le temps presse pour les détenteurs de buis ; les 
marchands de Paris se sont entendus, et ils eu obtiennent tout ce qu ils 
veulent. 

» Le commerce du haut a cherché à résister à cette coalition, qui 
s'est surtout manifestée il y a huit on neuf ans, et encore il y a trois 
ans; plusieurs marchands du haut et plusieurs propriétaires sont ve-
nus à Paris pour établir des chantiers, et vendre eux-mêmes leur b>is 
à la capitale; mais cette entreprise devait rencontrer des difficultés 
immenses. D'abord les chantiers ne peuvent être placés que dans un 
certain périmètre; ensuite ces malheureux n 'avaient pas de clientèles, 
et ils devaient lutter contre des gens qui en possédaient une nombreu -
se, et enfin leurs adversaires ne pouvaient manquer de leur susciter, et 
leur suscitèrent en effet des embarras de toute, sorte qui les forcèrent 
à abandonner leur projet. 

» Pendant quelque temps, les choses parurent avoir repris leur cours 
naturel ; la guerre acharnée que le commerce du bas faisait au com-
merce du haut, contre lequel il nourrissait la plus violente haine, avait 
pour ainsi dire cessé; la paix était presque conclue, lorsqu'on 1841 les 
marchands de Paris recommencèrent les hostilités. 

• On convient d'une chose, c'est que l'hiver précédent avait été ri-
goureux et sans contredit l'un des plus froids que nous eussions traversé 
depuis longtemps. Par conséquent le prix du bois devait se soutenir; 
tout le monde même s'attendait à une hausse. Les marchands de Paris 
arrêtent entre eux qu'il y aura une baisse, et cette baisse n'était pas 
moindre de 25 à 30 p. 100. C'était là un odieux calcul qu'ils avaient 
formé uniquement dans leur intérêt. 

• Quels moyens employèrent-ils pour opérer cette baisse? Je vais 
vous les dire. Les marchands du haut se présentaient chez lescimmer-
çans de Paris pour leur offrir des bois; ceux-ci refusaient d'acheter, on 
bien de ce qui s'était vendu l'année précédente 95 fr. ils n'offraient plus 
que 85 (r.. L»s marchands du hautse retiraient désespérés et se rend tient 
chez les commerçans qu'ils n'avaient pas encore vus, et ceux ci leur 
faisaient la même réponse. Il y avait eu accord, coalition entre le plus 
grand nombre. Alors les marchands retournaient chez ceux qu'ils avaient 
précédemment visités, et leur disaient: «Eh bien! nous acceptons vos 
conditions. > Mais ceux-ci répondaient: < Ah! c'est encore trop cher; 
nous ne pouvons plus acheter qu'à 80. » Qu'arrivait-il? c'est que les 
bois ne se vendirent pas. 

» Je ne crains pas de le dire, la désolation était dans le commerce 
du haut, qui voyait la récolte de l'année complètement perdue, lors-
qu'il s'attendait à quelque bénéfice; l'alarme fut jetée parmi tous les 
propriétaires de bois; ils devaient supporter une perte irréparable; et 
en effet, au 21 décembre, presque la totalité des bois était encore sur les 
ports. Ce que je dis là est d'une exactitude incontestable; je n'en veux 
d'autre preuve que le fait qui ressort du procès ; car de quoi se plai-
gnent uosadversaires?Ils prétendent qne M VI. Mnreau, Ouvré et Thnu-
teau ont empêché les commerçans de Paris défaire leurs approvision-
nemens. Mais messieurs de Paris étaient ils fondés dans leurs réclama-
tions? Ils n'avaient pas de bois, cela est vrai; mais pourqmi n'en 
avaient ils pas? Parce qu'ils n 'avaient pas voulu en acheter, parce qu'ils 
n'avaient pas voulu faire leur approvisionnement à l'époque où il s'était 
toujours fait. Et, en effet, ce n 'est qu'au mois de janvier, les differeiis té-
moins vous l'ont déclaré, que les bois ont été enlevés. 

Un fait démontré, c'est donc que le commerce de Paris avait refusé, 
au mois d'octobre et au mois de novembre, de faire ses approvisionue-
ineus; un fait déiTioutré, c'ait donc d>ue le commerce de Pans avait 
tenté, par tous les moyen/* de connivence qu'on puisse imaginer, d'an-
noncer une baisse considerab'e, énorme, d'amener une baisse qui était 
«ie nature à porter la perturbation dans tout le commerce du haut; eh 
bien! les choses étant dans cet état , la tentative du commerce de Paris 
étant connue par les hommes honorables que je représente, voici l'opé-
ration qu'ils ont faite avec la plus complète loyauté; ils ont orofité, mais 
sans abus, mais dans les conditions d'une spéculation h inuète, ils ont 
profité de ce que leurs adversaires d'aujourd'hui avaient fait. 

» La baisse que voulaient opérer messieurs de Paris ne s'était pas 
réalisée; mais cependant les prix avaient fléchi. Acceptant la baisse déjà 
faite, et qui n'était pas considérable, les cinq négocians que je repré-
sente se sont dit: Mais pourquoi n'achèterions-nous pas? nous pouvons 
faire une bonne opération commerciale, et rendre en même temps l'es-
poir et la vie aux propriétaires: achetons les buis. 

» Mais messieurs de Paris n'étaient pas de cet avis; ils avaient projeté 
et ils voulaient réaliser une baisse de 23 pour 100; et en vérité, qui peut 
comprendre une pareille baisse avec les motifs louables qu'on lui prèie ? 
Vous brûlez tous du bois, sans doute, eh bien, dites-moi, Messieurs, avez-
vous jamais remarqué, je ne dirai pas une baisse de cette force, mais 
même une baisse de 5 pour 100 dans votre prix d'achat? Non, bien cer-
tainement; il ne s'agissait donc pas du consommateur dans le calcul des 
marchands du bas; il n'y avait U que l'égoïsme du marchand de Pari,-,; 
il n 'y avait là que la préoccupation du cjmmerçaut qui veut mettre le 
pied sur la gorge du propriétaire. 

» Dans cette position, mes cliens se sont dit : Achetons le bois dont 
les autres ne veulent pas: de telle sorte que ce sont les coalisés eux-mê-
mes qui nous accuseut aujourd'hui de coalition; aussi pourrait-on bien, 
leur appliquer ce vers : 

Quis tulerit Gracchos de seditione quœrentes. 

» S'ilyaeu coalition, elle est du côté de nos adversaires, et non pas du 
nôtre. Les cinq négocians qui m'ont chargé de les représenter o it for-
mé, pour accomplir l'opération si simple et si honnête dont je viens de 
parler, une société. Cette société a été c instituée par un acte : elle ne 
se composait réellement que de quatre commerçans, car deux des si-
gnataires étaient antérieurement a-sociés; ce sont MM. Gatly et Bidault. 

» Ha été convenu que les frais d'acquisition seraient supportés par 
quart, etque les bénéfices seraient partagés par quart. Ou a ch >isj un 
banquier; M. Sénières est. l'homme honorable qui a obtenu la confiance 
delà société. Eh. bien! je vous le demande, où trouverez-vous donc 
dans la loi une disposition qui défende à des hommes de s'associer non 
pourjeter la perturbation dans le commerce, mais, au contraire, pour 
mettre un terme, par une opération louable, à celle que d'autres hom-
mes y avaient répandue? Encore une fois le droit est pour nous; b'il y 
a des coalisés datis cette enceinte, ce sont nos adversaires. 

» Quant à l'exécution de l'opération, elle a été fort simple; BOBÏ 



«vons acheté 48,000 décastères de bois; nos adversaires disent 58; 
mais le chiffre importe peu. 

» Voilà l'aciuisition que nous avons faite: tout a été loyal; el ce 
qu on a dit dans un libelle dicté par la passion des moyens frauduleux 
quoa aurait employés, est une imputation mensougère. Je ne voudrais 
«autres tém lignages pour justifier mes cliens que ceux des MM. de 
Chastellux, de Pracoutal et Lepelletier d'Aulnay, tous propriétaires qui 
outdeelaré que par l acquisition que nous faisions le commerce du haut 
échappait à la ruine ceriaiuedout le menaçait la coalition du commerce 
de Paris. Vous en aurez plus tard la preuve. 

» Mais si nous trouvions de la reconnaissance du côté des proprié-
taires, il en était autrement pour nous du côté des commerçans de la 
capitale, et cela se comprend à merveille. 

» Le commerce parisien a dit aussitôt : Comment! des commerçans 
de Paris tout cause commune avec les propriétaires; mais il fautse li-
guer contre eux et les écraser. Nous voulions une baisse de 25 pour 100, 
et ils achèleut à des prix convenables; mais ce sout des euuemis, et 
nous devons les traiter comme tels. 

» Si à une aniraosité générale viennent sg joindre des passions per-
sonnelles, des rancunes particuliè-es, ou s'expliquera facilement les 
poursuites dont nous sommas l'objet. Mais poar traîner les gens en po-
lice correctionnelle, il ne suffit pas de leur en vouloir, il faut avoir uu 
prétexte. Ou a tout d'ab >rd voulu faire un procès eu coalition; mais 
on a compris que les élémens manquaient, qu'il n'y avait pas de loi qui 
défendit à cinq hommes de s 'associer piur une opération commerciale. 
Alors on a attendu, ou a gardé le silence ; mais en attendant on a fait 
une autre chose. 

» La coaiitiou qui se proposait la baisse s'est tournée contre l'opéra-
tion de me. clie is; .m s'est dit : Entendons-nous pour ne pas leur ache-
ter leurs b >is. Et c'est ce qui est arrivé; il u'est pas un seul de nos ad-
versaires qui pnis-e dire : Je me suis présenté chez vous pour acheter 
le b lis qui me manquait, et vous m'en avez refusé. It y a donc eu coa-
lition pjur ne pas acheter de bois, comme il y a eu coalition pour la 
baisse. 

» Du reste, c'est là un tort incontestable; mes cliens ont été jusqu'à 
oïrir leurs bois à des prix inférieurs à ceux qu'avaient adoptés plusieurs 
personnes; ils ont été jusqu'à dire : MM. Panis et Oudot ont vendu à 
tel prix; eh bien, nous vendrons au-dessous. Non! non! a-t-ou répondu , 
vous ne réussirez jamais. Ce n'est pas seulement le présent, c'est l'ave-
nir qu'on veut frapper; ce qu'on veut obtenir, c'est qu'on ne puisse plus 
s'oppo-er à une coalition de baisse. 

» Pour éviter d'acheter àmescliens, les coalisésà la baisse ont eu re-
coirs à tous les moyens. Ils ont été jusqu'à acheter du bois vert, et ils se 
cousolaient en disant : « Nous ressuscitons contre eux la coalition que 
nous n'avons pis pu faire contre les propriétaires. • 

» Mais ce n est pas tout. Il y a dans l'année une époque à laquelle on 
vend tous les bois repêchés:- ce sont ceux qui ont été à fond ou se sont 
séparés du tt ittage. 

» Cette vente a lieu par suite d'une délibération du commerce de 
Paris. Q l'ont ils fait alors? Ils se sont opposés à en faire la vente, et la 
raison est facile à apercevoir. C'est qu'alors les bois auraient eu un 
cours, c'est qu'alors ce cours aurait montré que les prix de mes cliens 
étaient des plus modérés. Il y aurait eu fixation du cours : c'est ce qu'ils" 
n'ont pas voulu. Ils se sont opposés à la vente des bois repêchés qui avait 
toujours eu lieu de temps immémorial. 

» Voilà la position véritable de nos adversaires vis-à-vis de nous; les 
voilà pris en état flagrant de coalition pour que rien ne soit acheté. 

i
 » Après ces divers actes que je viens de signaler, on a pensé au pro-

cès. Ou a imaginé qu'il ne s'agissait pas ici d'une association de plu-
sieurs négocians ayant un intérêt commun, mais d'individus épars, qui 
seraient venuss'entendre pour dire: Les bois seront vendus à tel prix. On 
vous a dit que quelques marchands s'étaient présentés pour demander 
à titre d'échantillon des parties de bois, et qu'on leur avait répondu que 
les prix n'étaient pas fixés. On a tiré de là la conséquence suivante: si 
vous vendez au même prix, c'est qu'il y a coalition, c'est qu'il y a prix 
déterminé entre vous. Et puis est arrivé l'article 419 du Code pénal, es-
corté des briilans commentaires que vous avez entendus. Voilà, en un 
mot, le procès tel qu'il a été rêvé par les adversaires. Alors il s'est formé 
une espèce de coalition ; pour le procès, il y a eu coalition de circulai-
res, coalition de souscriptions pour les frais, plainte en commun. (On 
rit.) Vous le voyez, lacoalition se continue à l'audience par les rires: la 
coalition est partout, elle est dans l'air que nous respirons ; il y a coa-
lition de rires, de murmures, comme il yaeu coalition d'interpellations. 
Q te les a Iversaires n'essaient pas de le nier, ils sont les premiers eux-
mêmes à l'attester par leur attitude à l'audience. 

» Quant à nous, nous soutenons avoir fait une opération toute com-
merciale, une opération licite et honorable. Nous avons acheté pour re-
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moins, d'un an auplus,et d'uneamendede 500 francs à 10,000 francs. 
Les coupables pourront, de plus, être mis sous la surveillance de la 
haute pjlice pendant deux ans au moins et cinq ans au pl us. » 
> Ainsi voilà, si je ne me trompe, quatre délits éuumé 'és les uns 

après les autres dans l'article. L'accaparement par bruits faussement ré-
pandus; l'accaparement par suroffres; l'accaparement par réunion ou 
coaiitiou entre les détenteurs d'une mime mi'-chaodise; en fia, l'accapa-
rement par moyens trau luleux employés piur y arriver. Voilà les qua-
tre délits contenus dans l'article 419, et remarquez que de ces quatre 
délits trois disparaissent dès l'abord, et simplifient ainsi la discussion. 

• Ainsi, quant au premier délit, il faut évi lemment le mettre de côte; 
est évident qu'aucun bruit faux n'a été répandu ; quant aux suroffres 

qui auraient été faites sur les pr ix que demiudùeut les veilleurs, il eu 
est de même. (M« Marie fait uu sig ie négatif.) Y a-t-il un seul vendeur 
qui soit venu vous dire qu'on ait fait des suroffres ? il n'y en a pas un, 
pas un, pas un. 

M' Marie : Il y en a cinq. 
M' Dupin : Citez-les donc. 
M' Marie : Je les ai cités; il y a notamment M. Bichelet. 
M' Dapin : Qne me citez-vous là? M. Bichelet, il n'était pas le ven-

deur, il avait acheté 103 francs, et M. O ivré lui dit quelque temps après: 
« Si vous aviez gardé vous auriez vendu 123 francs. » 

» II n'y a pas, encore une fois, un seul les tém lins qui ait dit qu'on 
soit venu sur son mtrché p mr lui enlever par une suroffre. Il y a un té-
moin qui a déclaré qu'on lui avait demandé : « Combien avez-vous 
vendu? » Il aurait répondu : « J'ai vendu tant. » Et l'interlocuteur au-
rait repris : « J'en suis fâché, car j'aurais bien poussé jusqu'à tant. » 

> Si vous trouvez-là une suroffre de la nature de celle que punit la 
loi, il faut avouer que le mot suroffre a, dans votre dictionnaire, une 
touteautre signification que celle de la loi. Je termine sur ce point, car 
c'est en vérité discuter ce qui ne mérite pas discussion. Je croyais en 
vérité que mon adversaire m'aurait concédé ce point du débat. 

» Eufin, le quatrième délit est celui qui se commet par moyens 
fraudu'eux. Vous savez, Messieurs, si aucuu njoyen frauduleux vous a 
été signalé. Voilà donc la discussion considérablement simplifiée et ré-
duite à la question de réunion et de coalition. C'est sur ce point seule-
ment que je place le débat et que j'appelle l'attention du Tribunal. 

» Vous savez que les conditions imposées par la loi pour qu'il y ait 
délit, c'est que la coalition ait lieu entre les principaux détenteurs 
d'une marchandise ou d'une denrée; qu'il faut en outre qu'elle ait eu 
pour objet de ne pas vendre, ou de vendre seulement à un certain prix, 
Afin d'opérer la hausse. Il est aisé de concevoir que si les principaux 

/détenteurs d'une marchandise se coalisent, ils peuvent faire la loi : eux 
seuls aussi peuvent se coaliser dans ce but. La condition essentielle, 
symptomatique de l'article 419 est donc que la coalition soit formée en-

\tre les principaux détenteurs d'une même marchandise, opérant par le 
rmoyen de cette coalition sur la hausse ou sur la baisse. Voilà la condi-

tion essentielle de l'article 419. Et puis remarquez ce mot coalition; il 
faut bien se garder de confondre la coalition avec l'association. L'associa-
tion est licite entre ceux qui ne détenaient pas la marchandise comme 
principaux détenteurs. » 

Me Dupin soutient ici qu'il y a des différences essentielles entre une 
coaiitiou et une association. L'association, c'est la vie du commerce, 
c'est une liberté essentielle de la vie commerciale. La coalition n'est 
pas la même chose. Quand deux négocians font le même commerce 
quand il y a vingt négocians, cent négocians, le commerce de Bercy, 
par exemple, faisant le même genre d'affaires, ils ne sont pas associés 
pour cela. Ils forment un lien social non basé sur une identité d'opéra 
tions communes. S'ils s'associent contre le public, si l'un dit à l'autre 
Vous vendrez tel prix, moi tel prix ; il y a entrave à la liberté du com 
merce. Le chaland qui va de l'un à l'autre tombe de Charybleen Scylla. 
Voilà la coalition, qui est une réunion d'intérêts distincts. 

» Mais maintenant l'association c'est l'inverse; l'association c'est la 
Iconfusion des intérêts, des capitaux, des bénéfices, des pertes. Il ne peut 
s'y trouver d'opérations distinctes; association dit fusion des mêmes cho-
ses, fusion des mêmes intérêts. Dans la coalition chacun travaille pour 
soi contre un autre. Les bénéfices sont individuels, le butseul est com-
mun. Voyez les caractères de l 'association dont je m'occupe; il n'y avait 
qu'un seul intérêt, qu'une seule et même règle de partage; il n'y avait 
qu'un même banquier, qu'un même compte. 
f » Que si on vous disait: Il n'y a qu'un simulacre d'association , prenez 
eurs livres, et vous verrez que chacun a tait son compte à part, je le 
;oncevrais; mais indépendamment de ce que les antécédens de ces mes 
sieurs sont un garantie de la vérité de leurs allégations, interrogez leurs 
livres et leur correspondance, et vous verrez partout identité d'intérèts. 
Ce sont des gens qui sont régulièrement dans le Code de commerce et 
que tous les efforts du monde ne feront pas entrer dans le Code pénal. 

quelques mots, non pour démontrer que nous ne sommes pas dans le 
cas de l'application le l'art. 419, m lis piur réo in ire à cis cusiléra-

tious qui vous ont été présentées sur les calamités affreuses qui d'après 
non adversaire, étaient le résultat de cette affure, et menacerai un la 
société tout entière. On vous a parlé de l'effroyable aceroissemont du 
prix des b lis, des con-ommiteurs menacés, des ouvriers sans travail 
qu'on reco nmau le à la commisération du ministère public , de l'appro-
visionnement de la capitale compromis, et puis des propriétaires fores-
tiers assez laiotelligeas pour ne pas remercier nos adversaires. 

Je crois, Messieurs, qu'on peut se rassurer sur toutes ces g-andes 
menaces. Je n 'accuse certainement pas les témoins entendu* d 'avoir men-
ti à leurs convictions ; mais vous n'avez pas oublié qu ils appa- tenaient 
à la coalition primitive, comme ils appartiennent eue >re à la coalition 
judiciaire. Il est bien évident, quand on leur a demandé s'ils auraient 
acheté à un prix moindre si l'association n'avait pas existé, qu'ils ont 
répondu qu'ils auraient payé 20 francs de moins. Mais eu résiilte-t-il que 
l'association a opéré une hausse de 20 francs? N ui, sans doute. Cela 
veut dire que, sans l'association, la coalition en baisse aurait réussi, et 
qu'en vertu de la coalition ils auraient payé 20 francs de moins. 

» Ainsi, malgré les besoins de l'approvisionnement, uu hiver rigou-
reux, une consommation considérable, ils seraient parvenus à paralyser 
par la coalition eu baisse une hausse inévitable. L'association les eu a 
empêchée. EHe n'a pas pro luit une hausse, elle a empêché une baisse, 
et ce qui le prouve d'uu mot, c'est qu'on a, après l'association, vendu le 
même prix que les années précédentes. 

» Voyons donc maintenant ce qu'il y a de sérieux dans ce qu'on 
vous disait dans l'intérêt des consommateurs qu'on prétend si fortement 
menacé. La réalité, Messieurs, est que le sort des consommateurs ne 
subit aucun changement dans toutes ces variations de prix. Qu'il y ait 
hausse ou baisse, i I n 'éprouve aucune augmentation ou diminution, il 
paye toujours le même prix. 

• Eu voulez-vous la preuve? Il y a eu b : en des variations dans les 
prix d'achats en gros depuis 1838; eh bien ! voici le relevé officiel des 
mercuriales du marché au bois : 
1838. Bois i" qualité, 21 fr. 50, ordinaire, 19 fr., Liane, 14 fr. 95 c 

une modération de prix que vous connaîtrez tout à l'heure 

» Cela expliqué, Messieurs, voyons quels'sont les véritables caractères 
des faits; c'est ce que j'ai maintenant à vous faire connaître, et je n'em 
p'oierai ici que le langage judiciaire; je n'ai à suivre qu'une règle, et 
cette règle, c'est la loi. 

» Il ne s'agit pas, en eff 't, de nous jeter dans de vagues utopies d'é-
conomie po'itique, il ne s'agit que de la loi, de la loi pénale qui ne se 
prèle jamais à l'élasticité des interprétations, mais qui doit avant tout 
avoir une application précise, nécessaire, positive aux faits qui vous 
S ait signalés. 

Or, j'ai entendu hier, et je devais m'y attendre, beaucoup crier con-
tre les accapareurs. C'est là un mot qui rappelle nécessairement quel-
ques abus et des choses fâcheuses ; mais il faut s'entendre d'abord sur 
l'accaparement en lui-même, et ensuite sur le délit résultant do l'acca-
pirement. Eu lui-même, abstraction laite de ce qui peut l'entourer, 
l'accaparement n'est pas le moins du monde un délit. Trouvez moi dans 
tout le Code un article qui punisse l'accaparement. Vous le chercheriez 
vainement ; il n'y est pas. L'accaparement peut être un moyen de délit; 
mais l'accaparement pris comme accaparement n'en est pas un. Que, 
pir exemple, un marchand de vins achète tout un crû de Bordeaux, soit 
par ses propres ressources, soit à l'aide d'une société, qu'il refuse ensuite 
d'en vendre si ce n'est à certaine condition ; ce sera sans doute un acca-
parement; mais enfin on ne trouverait pas dans le Code pénal d'article 
pour l'atteindre. Au reste, l 'accapare m en 1 dans ce genre c'est de l'his-
toire ancienne. 

» Le plus ancien des accapareurs dans ce genre est îonnu, et je ne sa-
che pas qu'on lui ait fait soutenir un procès en police correctionnel-
le. C'est là une vieille histoire que nous avons tous appris au collège. 
Je veux parler de Thalès de Milet, qui était un astronome fort distin-
gué; c'était l'Arago de son temps. Il avait vu quelque part dans les as-
tres qu'il y aurait beaucoup d'olives une certaine année. Que fit-il, le 
philosophe? Il alla acheter tous les pressoirs du pays, et quand plus tard 
on .intà tui pour faire presser ses olives, il dit : « Voyons un peu quel-
les sont vos conditions ?» Ou en passa par sa loi et on ne lui fit pas de 
procès en police correctionnelle, et il y a plus, car il continua à rester 
au rang des philosophes. 

• Non seulement on ne fit pas à Thalès un procès en accaparement de pres-
soirs, mais ou ne songea même pas à lui adresser un reproche II est 
vrai que l'art. 419 du Code pénal n'était pas encore inveuté. Dans tous 
les cas, on ne peut pas dire qu'il soit renouvelé des Grecs. 

»Je vais donc raisonner d'après l'art. 419 du Code pénal. Cet article énu 
mère les différentes espèces de délits qui peuvent résulter de l'accapare-
ment. Il est reconnu qu'il n'est pas nécessaire que tous les genres de mé-
faits énoncés dans l'art. 419 soient réunis pour qu'il y ait délit. Mais il 
est certain qne chacun de ces méfaits séparés est complexe, et que les 
divers caractères qui le constituent doivent se réunir pour compléter le 
délit. Quel est donc le texte de cet art. 419? Le voici: 

« Tous ceux qui par des faits faux ou calomnieux, semés à dessein 
> dans le public, par des sur-off es faites aux prix que demandaient les 
* les vendeurs eux mêmes, par réunion ou coalition entre les principaux 
> détenteurs d'une même marchandise ou denrée, tendant à ne pas la 
» vendre, ou à ne la vendre qu'à un certain prix, ou qui, par des voies 
> ou moyens frau luleuxquelcouques, auront opéré lahausse ou la baisse 
> du prix des denrées ou marchandises, ou des papiers ou effets publics 
» au-dessous des prix qu'aurait déterminé la concurrence naturelle et 
» libre du eomaierce, seront punis d'un emprisonnement d'un mois au 

vendre; nous l'avons fait, je le prouverai, dans des termes loyaux et avec ï\ Voyons une autre face de la question. Etaient-ils les principanx dé 
1 tenteurs de la marchandise? Non sans doute. 

» Qu'on suppose une réunion de tous les ma rcbands de vins duBor 
délais, accaparant tous les vins, et quand ils en sont détenteurs, décla 
raut : Nous ne vendrons pas. Comme ils réunissent dans leurs mains 
toute la production du Bordelais, il y aura de leur part coalition; ils se 
ront maîtres absolus des prix. Dans ce cas, qne va faire le commerce? Il 
est dans l'impossibilité de se fournir ailleurs. Maintenant, si ceux qui 
s'associent ne sont pas les détenteurs, qu'arri vera-t-il ? Vous aurez mau-
vaise grâce à vous plaindre à eux. Ils vons répondront : Si vous n'avez 
pas acheté, c'est que vous n'avez pas voulu, le marché vous était ouvert. 
Or, vous n'avez pas acheté parce que vous étiez en coalition pour ne 
pas acheter. Vous vouliez amener à vous les premiers détenteurs, vous 
vouiez les prend'e parla faim, et les faire passer sous les fourches eau 
dines de votre coalition. (Murmures parmi les plaignans.) 

» Oui, je le répète, c'est vous qui vouliez leur faire la loi, les amener 
à merci pour les écraser sous vos pieds. Oui, vous auriez mis infaillible 
ment à leur égard cette dureté qne nous nous n'avons pas mise. (Rires 
parmi les plaignans.) Que la coalition se prenne à rire, j'y consens ; j'y 
trouve pour ma cause une démonstration de plus. J'y trouve la preuve 
vivante, agissante, que la coalition dont je parle avait été formée; les 
bois étaient sur le marché, aucun acheteur ne se présentait. Les ache-
teurs ordiuaires étaient en état de coalition pour la baisse: c'est évi-
dent! 

» Je pourrais dire dès à présent que ma cause est jugée, car déjà 
deux caractères indispensables manquent au délit 

» Mais examinons cependant si le troisième s'y trouve. Il consisterait 
dans ce que les prévenus auraient réglé et déterminé entre eux le prix 
de la marchandise. D'après les adversaires, ils devraient, par cela seul, 
être considérés comme étant en état de coalition. 

» Je comprends le reproche quand il s'agitde détenteurs divers et sé-
parés, n'ayant pas un seul et même intérêt, comme dans l'association ; 
mais il n'est plus compréhensible alors qu'il s'agit d'une association où 
un seul et même lien rapproche le 1? associés, où une même obligation, 
un même intérêt les réuni-sent. Refusera-t-on à des a.-sociés le droit de 
s'entendre sur la fixation de leurs prix? Supposez une association, la 

plus licite du monde, achetant par elle-même, par ses membres ou ses 
commis, des vins de divers crus, les uns en Bordelais, les autres en 
Bourgogne. Ne comprenez-vous qu'il lui faudra, une fois les achats 
termines, les revoir, les examiner, se rendre compte avant de pouvoir 
fixer les prix. Prétendra-t on que des associés dans un même but, dans 
un même intérêt, devront avoir des prix différens? que l'un pourra 
vendre à 25 francs, l'autre à 20, un troisième à 18, lorsque tous les 
trois auront acheté dans un intérêt commun ? 

» C'est cependant ce qui s'est passé dans l'espèce et ce qui cause à 
nos adversaires une si vive indignation ! Vous voyez bien, disent-ils 
les buis ne sont pas encore sur les ports, et il n'y a pas encore de prix 
déterminé, donc il y a coalition ! Je réponds qu'il n'y a pas là des coali-
sés, mais bien des associés qui ont besoin de s'entendre Voilà ce qui 
vous a été expliqué avec une si grande franchise par M. Thoureau, et 
vous voudriez que ces paroles fussent sorties de la bouche d'un hom 
me quiaurait le sentiment d'un délit qu'il aurait commis! S'il y avait 
eu mauvaise pensée de la part de, mes cliens, il y avait miMe moyen 
d'échapper à l'apparence d'une coalition; mais comme il s'agissait de 
négocians dignes et honorables, ils n'ont rien dissimulé, et ont compris 
qu'ils ne pourraient que gagner à se présenter à visage découvert. 

»Je «rois que je pourrais m'arrWer ici, Js vsux dire cspsndsnt encore 
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1839. — '21 —19 —14 
1840. — 20 95 — 19 — 14 

1841. — ' 20 40 — 19 — 14 
> Maintenant voyons ces souffrances des ouvriers des ports, 

grette que mon adversaire n'ait pas eu à parcourir les bords del 
et de la Cure. 

Me Marie : Mon adversaire vient d'Avallon, je l'en félicite. 
Me Dupin : Et vous êtes resté fort heureusement à Paris, je vous en 

félicite également. 
Si mou adve'saire avait parcouru ces ports, il saurait à' qui s'a-

dressent les malédictions ou les bénédictions. Il saurait à qui on attri-
bue la différence dans le nombre des 11 ittaisons. Ce n'est certainement 
pas à ceux qui ayant acheté sont prêts à vendre qu'on l'attribue, mai* 
bien à ceux qui se sont coalisés pour ne pas acheter. 

• Maintenant voulez-vous savoir ce que pensent les propriétaires de 
bois dont vous prenez la cause en main sans leur consentement? Je vais 
vous faire connaître leur opinion par deux pièces revêtues des signatu-
res les plus notables, de celles de MM. deChastellux, Lepelletier d'Aul-
nay, etc. 

Le premier de ces certificats est ainsi conçu : 
» Les propriétaires soussignés, habitant l'arrondissement deChâteau-
Chinon, département de la Nièvre, déclarent, pour rendre hommage' 
à la vérité, à l'occasion du procès scandaleux intenté par soixante-
quinze marchands de bois de Paris contre MM.Morean,Thoureau etOa^ 
vré, aussi marchands de bois à Paris; Galy et Bidault, d'Avallon, de-
vant le Tribunal correctionnel de la Seine, que l'opinion générale dans 
le pays est que le reproche d'accaparement adressé à ces cinq hono-
rables négocians est une calomnie odieuse; que ce reproche doit au 
contraire être rétorqué contre les plaignans qui s'étaient eux mêmes 
coalisés pour faire tomber à vil prix la principale production du Mor-
vand, à tel point que si cette coalition n'avait pas été déjouée par 
leurs adversaires actuels les bois n'auraient pas été vendus plus de 
50 fr. le décastère, ce qui causait la ruine de tous les propriétaires 

de bois. 
» Eu effet, qu'ont fait ces cinq hommes justement estimés dans la 
contrée? Ils ont acheté les bois du Morvand ; ils ont usé de cette li-
berté dont doit jouir le commerce, de cette liberté qui en facilite les 
relations et en fait la prospérité. Il n'y a jamais eu dans cette œuvre 
la moindre idée d'accaparement; elle n'a été qu'une spéculation or-
dinaire avec ses chances aléatoires, et ce n'est qu'en dépit d'un com-
plot si heureusement déjoué dans l'intérêt du pays que la plainte a 
été formée. 

» Puisse cette plainte avoir le sort qu'elle mérite, être rejetée par la 
justice! La question à juger est une question de vie ou de mort pour le 
Morvand ; si elle est jugée dans le sens de l'attaque, les propriétaires 
de bo.s sont ruinés. Il ne leur reste que la ressource du défriche-
ment des bois du Morvand, de cette contrée qui fournit 50,000 dé-
castères de bois à la consommation de Paris; tandis que si bonne jus-
tice est faite, la vente des bois ne sera plus paralysée par un secord 
coupable, et la concurrence qui devra, dans ce cas, s'établir entre les 
marchands de Paris et ceux de province leur rendra leur véritable va-
leur, et mettra les propriétaires à même de remplir les charges im-
posées à la propriété, et conciliera tous les intérêts.» 
» La présente déclaration est faite pour servir ce que de droit. 

» Château-Chinon, 9juillet 1842. » 
» El ce certificat est signé des principaux propriétaires du pays. On 

remarque les signatures de M. Petitier, président du Tribunal; Gauthe-
rin, sons-préfet; Toujard de la Planche, membre du conseil-général; De-
laloge et Goguelay, notaires; etc. 

» Voilà ce que j'avais à répondre à mon adversaire. Maintenant je 
terminerai comme il l'a fait, en vous priant depoiter votre pensée tur 
les effets du procès actuel. Si la demande de nos adversaires est rejetée, 
ce sera une bonne leçon pour eux et pour tout le monde. Ainsi les 
adversaires apprendront qu'il ne faut plus se coaliser pour la baisse, 
parce qu'il peut se trouver toujours quelqu'un tout prêt pour déjouer 
ces tentatives. Ils apprendront qu'il faut se présenter franchement sur 
les marchés etaeheterau prix que peut déterminer une légitime con-
currence. Si vous rejetez la demande des adversaires, vous coupez court 
à ces mauvaises passions, à ces coupables concerts dont vous avez 
pu apprécier les déplorables effets. 

» Si, au contraire, la plainte était admise, si on disait: le commerce 
de Paris a pu se coaliser pour faire tomber les prix, alors vous placez les 
propriétaires forestiers et tout le commerce du haut sous la sauverait e-
té de ces messieurs du bis, vous préparez la ruine des premieis, 'Ou* 
donnez aux seconds des lettres de marque sur la province, vous les m-
ti irisez à lui couiir sus et à disposer d'elle selon leur bon plaisir . Us n au-
ront plus qu'une choseà faire, ce sera de s'entendie et de se croiser les 
bras jusqu'à ce que le commerce du haut vienne courber le front de-
vant eux et se rendre à merci. 

» Mais vous rejetterez cette demande, que rien, d'ailleurs, en fait ou 

en droit ne vient justifier, et vous aurez par là fait une chose utile au 
pays. 

» Je persiste. » 

L'affaire est renvoyée à demain pour le réquisitoire deM.de Royer, 
avocat du Roi. 

— Lampes-Car eau.—Les lampes-Careau, si simples de mécanism > 

-i ingénieusement construites, si belles de forme et à si bon
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tiennent le premier rang parmi les objets admis cette année à l'expoait 

it plus que superflu d 'insister 
ues , dont la supériorité a ete • 

.. tu.».,! r A .,n< IMS raoD irts q" 

de l'Académie de I industrie. [I devient 
jourd'hui sur l'excellente de ces 'ampes , 
montrée par M. Francœor et le Won Ségui r, dans les rapports I 1 

en ont faitsà la Société d'encouragement et au ju ry de l'exposition ^ 
tiouale. Ou sait que l'invention de celte lampe a mérité à M. Carea ^ 
récompenses les plus honorables. Dépôt,rue Croix.-de»-P«tit»-(*h»mp»> 


